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Durée : 64 heures  

 
 

OBJECTIF OPERATIONNEL DE PREMIER NIVEAU 
DE COMPORTEMENT 

 
 
 

• COMPORTEMENT ATTENDU 
 

Pour démontrer sa compétence, le stagiaire doit «Réaliser des essais des 
sols in situ et en laboratoire », selon les conditions, les critères et les 
précisions qui suivent.  

 
 
 

• CONDITIONS D’EVALUATION 
 

A partir : 
� Des connaissances accumulées,  
� Des règles qu’il doit suivi, 
� De travail individuel, 

A l’aide : 
� Des essais à élaborer, 
� Des relations des calculs des résultats, 
� Des tableaux et abaques de calcul. 

 
 

• CRITERES GENERAUX DE PERFORMANCE 
 

� Le respect des règles d’élaboration des essais; 
� Utilisation correcte de l’équipement de laboratoire; 
� Interprétation correcte des résultats;  
� Appliquer les résultats obtenus aux travaux sur chantier; 
� Le respect des règles technique de réalisation d’ouvrage par rapport 

de la nécessité des essais des sols. 
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OBJECTIF OPERATIONNEL DE PREMIER NIVEAU 
DE COMPORTEMENT 

 
 

• PRECISIONS  SUR  LE 
COMPORTEMENT ATTENDU 

 
A. Connaître les essais des sols in situ. 

 
 
 
 
 
 
 
B. Connaître les essais des sols en  

laboratoire. 
 
 
 
 
 
 
 
C. Maîtriser les résultats des essais. 
 
 
 
 
 
 
 
D. Appliquer les résultats des essais sur  
     les travaux d’un chantier. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

• CRITERES  PARTICULIERS  DE  
PERFORMANCE 

 
• Définition et réalisation correcte des 

essais in situ : 
- essai de la table, 
- essai au vérin, 
- pénétromètre dynamique, 
- pénétromètre statique, 
- forage, etc.  
 
• Définition et réalisation correcte des 

essais en laboratoire : 
- masse volumique apparente; 
- limite d’Atterberg; 
- essai Proctor; 
- essai Californian Bearing Ratio; 
- essai de Casagrande; 
- essai de sedintométrie; etc. 
 
• Interprétation des résultats des essais 

par : 
- analyse statistique; 
- relations des calculs; 
- utilisent des tableaux et abaques; 
- choisir les matériaux et les types des 

fondations par rapport des sols. 
 
• Connaître les suivantes généralités : 
- les types des roches et des sols; 
- reconnaître un type de sols; 
- savoir le comportement d’un sol sur 

charge; 
- pouvoir dimensionner une semelle en 

concordance avec les résistances 
d’un sol. 
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          OBJECTIFS OPERATIONNELS DE SECOND NIVEAU 
 
 
       LE SRAGIAIRE DOIT AVOIR LES SAVOIR, SAVOIR – FAIRE OU  
SAVOIR – ËTRE  NECESSAIRES POUR L’ATTEINTE DE L’OBJECTIFS DE PREMIER 
NIVEAU, TELS QUE : 
 

A) Avant d’apprendre à connaître les essais des sol s in situ : 
 

a) Connaître les méthodes de sondage direct; 
b) Connaître les méthodes de carottage; 
c) Connaître les notions de la mécanique de sols; 
d) Maîtriser les outils et matériels nécessaires pour ces essais.  
 

B) Avant d’apprendre à connaître les essais des sol s en laboratoire : 
 

a) Connaître  l’appareillage d’un laboratoire;  
b) Respecter les règles de sécurité pour travail en laboratoire; 
c) Connaître les méthodes de prélèvement d’échantillons; 
d)  Connaître les processus de chaque essai qui doit être exécuté. 
 

C) Avant d’apprendre à maîtriser les résultats des essais : 
 

a) Connaître les méthodes d’interprétations statistiques des résultats;  
b) Connaître les relations de calculs pour la détermination des résistances d’un sol 
c) Connaître les limites auxquelles on doit rapporter les résultats d’un essai; 
d) Connaître les types des abaques utilisés pour les calculs des résultats.  
 
 

D) Avant d’apprendre à appliquer les résultats des essais aux travaux d’un 
chantier : 

 
a) Connaître comme se repartissent les pressions dans le sol; 
b) Connaître les phénomènes qui peuvent produire un tassement de sol; 
c) Maîtriser l’interprétation des sondages des sols; 
d) Maîtriser les méthodes d’une reconnaissance d’un sol. 
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PRESENTATION DU MODULE 
 
 
        Le module : « REALISATION DES ESSAIS DES SOLS IN SITU ET 
EN LABORATOIRE » , s’apprend pendant 84 heures  
 
 
        Ce module est conçu autour du processus de la construction de 
bâtiments. Les thèmes développés recouvrent à la fois des méthodes 
des essais des sols in situ, des méthodes des essais des sols en 
laboratoire et la manière d’interprétation des résultats pour les travaux 
sur chantier.    
 
        L’importance des grandes étapes de déroulement des activités 
d’apprentissage des «Réalisation des essais des sols in situ et en 
laboratoire », est de connaître le but et les objectifs suivantes :     
 

• Savoir les types des roches et des sols ; 
 
• Identifier les types des sols d’après leurs caractéristiques ; 

 
• Comprendre l’importance des essais des sols pour les 

bâtiments ; 
 
• Maîtriser les règles d’exécution des essais des sols ; 

 
• Etre conscient des effets des charges d’un ouvrage sur le sol ; 

 
• Gérer et organiser les essais des sols sur un chantier. 

 
 
Durée : 64heures 
 
• Théorie      = 22 heures, 
 
• Pratique     = 40 heures, 

 
• Evaluation  = 2 heures. 
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MODULE N° 13  : 

 
REALISATION DES ESSAIS  EN LABORATOIRE 

ET IN SITU  DES SOLS 
 

I.    RESUME THEORIQUE 
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I. 1. TYPES  DES  ROCHES  ET  SOLS 

 
I. 1. A.  Généralités : 
 

Définitions : La géotechnique  est l’étude des propriétés physiques, 
hydrauliques et mécaniques des sols et des méthodes de 
calcul permettant de prévoir leur comportement sous 
l’action de l’eau et des charges, en vue de leur application à 
la construction. 

                     La mécanique des sols  étudie les déformations sous 
charge et la résistance à la rupture des matériaux naturels, 
sur échantillons, mais surtout en place et en masse. Cette 
discipline est du ressort du géotechnicien, qui doit répondre 
aux demandés de l’ingénieur civil. 

 
♦ Les désordres , même mineurs, touchant les fondations d’une construction   

sont toujours graves car ils mettent en cause la pérennité de l’ouvrage. Les 
confortations rendues nécessaires ultérieurement, notamment les reprises en 
sous-œuvre, sont des travaux compliqués, délicats et onéreux. Si le 
constructeur contemporain est totalement conscient de l’importance de la 
connaissance du sol de fondation, alors la géotechnique devient un outil 
nécessaire toujours dans son activité. 
 

♦ Historique de la géotechnique : 
- en 1773, Charles Augustin Coulomb a énoncé pour la première fois la loi 

définissant la résistance au cisèlement des sols, 
- en 1832, Moreau a fondé des bâtiments dans les sols vaseux du port du 

Bayonne sur des puits de sable qui réduisaient fortement les tassements, 
- en 1846, Alexandre Collin invente un appareil de cisaillement avec lequel 

il expérimente activement les argiles et il met en évidence  à la fois la 
notion de cohésion  et l’influence déterminante de la tenure en eau, 

- au Venise, dans les terrains limoneux de la lagune on battait des longs 
pieux jointifs en bois pour constituer un caisson monolithique sur le toit 
duquel on pouvait asseoir les bâtiments plus lourds, 

- en 1925, l’ingénieur viennois Terzaghi a engagé la mécanique des sols 
sur une voie réaliste et efficace. Confronté aux difficiles problèmes de 
fondation dans les limons du Danube, il comprit que seule 
l’expérimentation, même imparfaite, permettrait d’expliquer le 
comportement sous charge des matériaux naturels et que toute loi devait 
prendre appui sur des résultats d’essais, en même temps que sur 
l’observation des ouvrages construits,       

- aujourd’hui les règles de la construction sont devenues strictes et 
contraignantes. Avant le début des travaux toutes les données du projet 
doivent être définies, tout doit être expliquer par le détaille, parce que 
chaque différence avec le devis ou le calendrier entraîne des protestations 
et souvent l’intervention des juristes. 
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                   De lors, il est devenu impossible, sous peine de prendre des risques 

graves, de s’en remettre au hasard, à l’improvisation  ou à l’approximation, 
notamment en ce qui concerne les difficultés à attendre du terrain d’assise de 
la future construction. 

 
♦ Buts visés : 

 
     Avant d’entreprendre l’étude d’un projet de construction et afin de pouvoir 
décider du mode de fondation approprié qui assurera la stabilité de l’ouvrage, tout 
en étant le plus économique, il est indispensable pour le Maître d’œuvre de 
connaître les suivantes aspects : 
a) La nature les caractéristiques physiques et mécaniques des couches de 

terrains en présence, c’est-à-dire leur constitution et leur consistance ; cela 
permettra de déterminer leur force portante et le constructeur sera éclairé sur 
le tenue des terres au cours des fouilles. 

b) Leur superposition et leur inclinaison éventuelle (pendage), la présence des 
couches plus ou moins imperméables pouvant entraîner des risques de 
glissement, il s’agit donc de dresser la coupe géologique plus exacte possible 
du sol intéressé. 

c) Leur épaisseur et la régularité des couches afin que la transmission et la 
résorption des efforts soient assurées dans les meilleures conditions ; cela 
permettra d’évaluer le degré de tassement à craindre éventuellement. 

d) Les nappes d’eau éventuelles qu’il faudra traverser pour atteindre le bon sol et 
en particulier la détermination de leur niveau de stabilisation, leur régime, leur 
chimique, afin de prévoir le mode d’étanchéité des parties enterrées de 
l’ouvrage, et pour le constructeur l’importance des épuisements. De plus, le 
taux de résistance du sol varie avec son degré d’humidité. 

 
♦ Il ne faut pas oublier que Maître d’œuvre et Entrep reneur ont leur 

responsabilité engagée pendant 10 ans, en ce qui co ncerne tout 
dommage survenant à l’ouvrage qui serait imputable à un vice du sol 
d’assise de la construction concernée.  

 
 

I. 1. B. Roches – âge et origine : 
 
     Définitions: dans le langage géotechnique, la roche  est une formation 

géologique dure, ayant des éléments fortement soudés entre 
eux. De ce point de vue, les roches et les massifs rocheux 
constitués sont pour le constructeur, des terrains des choix pour 
la fondation des ouvrages. 

♦ Par opposition, les sols  sont des formations meubles, de 
consolidation faible, voire nulle et dont les caractéristiques 
mécaniques sont médiocres. 
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♦ Au niveau génétique, un sol peut être envisage  de deux manières : 

- comme produit d’altération physique et/ou chimique, d’une roche 
consolidée préexistante ; 

- comme un sédiment, c’est-à-dire comme une formation non encore 
consolidée, par exemple un sable ou une vase ;  

 
♦ On divise l’histoire géologique en ères, elles-mêmes divisées en systèmes :  

� L’ère précambrienne – a un âge de plus 4.55 millions d’années ; 
� L’ère primaire (ou paléozoïque) – a les systèmes :   -  carbonifère, 

 - dévonien, 
 - silurien,  
  - cabrien, 

                 et un âge de 350 millions d’années ; 
� L’ère secondaire (ou mésozoïque) – a les systèmes : - crétacique, 

    - jurassique, 
    - triasique, 

                 et un âge à tour de 140 millions d’années ; 
� L’ère tertiaire (ou cénozoïque)  - qui a les systèmes : - néogène, 

                                                                                                - exogène, 
            et un âge de 65 millions d’années ; 
� L’ère quaternaire – qui a les systèmes : - holocène, 

    - pléistocène, 
    - villafranchien, 

                 et un âge de 2.5 millions d’années ; 
 
♦ Avec l’aide des isotopes on peut évaluer l’âge d’une roche comme ça : 

- jusqu’à 50.000 ans avec la proportion de carbone 14 ; 
- jusqu’à 250.000 ans avec uranium ; 
- jusqu’à 400.000 ans avec le potassium ; 
- au-delà avec l’argon . 

 
♦ On reconnaît classiquement trois origines possibles aux roches de l’écorce  

     terrestre : 
� Les roches magmatiques  – qui proviennent de la cristallisation d’un 

magma de haute température, dont le facteur déterminant est la vitesse de 
cristallisation ; ce sont des roches d’origine profonde ; 

� Les roches métamorphiques  – qui la conséquence de la transformation 
des roches sédimentaires ou magmatiques sous l’effet de température 
élevées, de fortes pressions et/ou d’apports chimiques d’origine profonde ; 

� Les roches sédimentaires  – sont le résultat du dépôt dans des milieux 
aqueux (mer, laque, lagune, etc.) de sédiments varient ; ce sont des 
roches d’origine superficielle.    
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I. 1. C.  Les roches magmatiques  
      

           Définition :  les roches magmatiques sont des roches issues de la 
cristallisation complète ou partielle d’un magma profond et pour 
cette raison, on les appelle : roches endogènes, cristallines, 
plutonique, ignées, éruptives, etc.    

 

 
 

♦ Le magma  – est un mélange hétérogène de substances minérales fondues et de 
gaz, contenant potentiellement tous les minéraux de la roche à 
laquelle il pourra donner naissance. 

 
 



Résumé de Théorie et 
Guide de travaux pratique 

MODULE 13 : RÉALISATION DES ESSAIS EN LABORATOIRE E T 
                        IN SITU DES SOLS 

 

OFPPT/DRIF/CDC /BTP                                                                  
 

13

 
 
♦ La destinée normale d’un magma est de cristalliser  en donnant naissance à 

des roches magmatiques. Donc pour se refroidir, un magma d’origine profond 
doit montrer vers la surface, au travers de la lithosphère et c’est au cours de 
cette ascension que l’abaissement graduel de sa température va provoquer la 
cristallisation progressive des divers minéraux, dans l’ordre inverse de leur 
température de fusion.   

♦ Le nom qui est attribué à une roche magmatique est fonction de deux 
paramètres principaux : 
- sa composition minéralogique, 
- sa structure.   
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I. 1. D. Les roches métamorphiques  

 
               Définition :  ces roches résulte d’une transformation de roches 

sédimentaires ou des roches magmatiques sous l’effet de 
facteurs physiques ou chimiques, soit : 

-   des actions mécaniques ; 
- une augmentation de la température ; 
- L’augmentation conjointe de la température e de la pression ; etc. 
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♦ On entend par métamorphisme  – l’ensemble des changements intervenant 
dans un matériau à l’état solide, portant sur la composition minéralogique et la 
structure solide d’une roche déjà consolidée, lorsque celle-ci doit s’adapter à 
des conditions physiques et chimiques différentes de celles de son milieu de 
genèse.  

 
♦ Dans le dynamo métamorphisme  – les roches n’ont subi que des efforts 

mécaniques, à l’exclusion d’élévation de température ou de modification de 
leur environnement chimique. Dans ce cas, les roches de type argiles ou 
marnes sont compactées, indurées et affectées par l’apparition de clivages de 
schistosité et elles donnent des schistes ardoisiers vert, noir ou rouge, selon 
les impuretés qu’elles contiennent ; ou des ampélites (ou schistes bitumineux) 
colorés en noir par les matières organiques qui y sont incluses. 

 
♦ Le thérmométamorphisme  – se produit lorsque la roche originelle a subi 

seulement l’effet d’une importante élévation de température. Il apparaît dans 
des sédiments mis au contact d’une coulée de lave, encore dans les sites 
d’impact de météorites, ou encore dans les enclaves des roches conservées 
au sein d’un magma en voie de surrection vers la surface terrestre. C’est un 
phénomène exceptionnel et très localisé qui se manifeste par une cuisson très 
intense et rapide de la roche. 

 
♦ Le métamorphisme de contact  – est dû à l’intrusion, au travers de couches 

géologique, d’un magma chaud en voie de surrection. C’est donc un 
métamorphisme qui se développe localement, à l’intérieur du batholite 
magmatique. 

 
♦ Le métamorphisme géosynclinal  – est le plus important par l’ampleur des 

modifications subies par les roches qu’il affecte et par le volume de matériaux 
transformés. Il concerne des vastes ensembles, de forte épaisseur (plusieurs 
kilomètres) des roches sédimentaires. Dans ce cas les roches subies à la fois 
les effets d’une augmentation de température et de pression. On peut trouver 
dans ce cas des roches comme : micaschiste ou micas, gneiss à grenats, 
quartzites.  

 
 

I. 1. D. Les roches sédimentaires  
 
     Définition :  les roches sédimentaires sont le résultat d’une sédimentation, 

c’est-à-dire d’un dépôt de matériaux, en milieu aqueux dans la 
grande majorité des cas. Ce sont des roches exogènes et 
localisées à la surface de la lithosphère dont elles ne 
représentent pas qu’une très faible épaisseur. Par contre elles 
couvert une grande partie de la surface du globe, ce qui 
explique leur apparente abondance. 
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♦ Les milieux aqueux de sédimentation peuvent se diviser en basant sur la 
salinité de l’eau en : 

- Milieu marin, ouvert ou fermé ; 
- Milieu saumâtre : lagune, estuaires et deltas ; 
- Milieu d’eau douce : lacs, étangs ou cours d’eau ; 
 

 
 

♦ Matériaux d’origine détritiques  – ils sont constitués par des débris arrachés 
à des roches continentales, transportés par des vecteurs fluides (l’air ou l’eau), et 
déposés dans un milieu de sédimentation. Ils sont de nature et de  granulométrie 
très variée : alluvions grossières et fines des rivures, vases d’estuaires, sables 
marins, argiles des grands fonds, etc. 
 
♦ Matériaux d’origine chimique ou biochimique  – ce sont des matériaux des 

précipitations in situ, dont la formation résulte de processus chimiques, provoqués 
ou non par l’activité d’organismes aquatiques. Les roches formées par 
cristallisation progressive dans une solution amenée à saturation par évaporation 
sont à l’origine des couches de sel gemme ou de gypse. A la cause des algues 
chlorophyllienne qui forme du bicarbonate de calcium soluble et alors le 
carbonate de calcium se dépose sur le fond sous la forme de très fines cristallites 
de calcite, constituant une boue carbonatée ; et par diagenèse cette boue donne 
ultérieurement des roches calcaires lithographiques. 
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♦ Matériaux d’origine organique  – Un grand nombre d’animaux aquatiques vivent 
à l’intérieur d’une coque carbonatée ou siliceuse, dont ils emprunte-la matière 
première au milieu ambiante. Lorsqu’ils meurent, la partie molle disparaît tandis 
que la partie dure se dépose sur le fond. L’accumulation de ces parties et leur 
cimentation par des sédiments d’origine détritique ou biochimique est susceptible 
de donner naissance à des roches dites d’origine organique. Par exemples les 
hydrocarbures et les charbons sont le résultat de la putréfaction de matières 
organiques (débris ligneux, algues) après enfouissement dans les fonds marins, 
lacustres ou lagunaires, puis transformations chimiques complexes. 

 
♦ Classification des roches sédimentaires  
 

� Roches détritiques  – sont des roches siliceuses, qui sont divises-en  
                                                  deux grandes catégories : 

- meubles, 
- consolidées, 

�  Roches meubles  – après la dimension de leurs grains sont : 
- le ballast  – qui comporte des blocs anguleux, soit des galets 

arrondis, souvent associé à des graviers ; 
- les sables – sont constitués essentiellement des grains des quartz, 

minéral inaltérable ; 
- les limons, vases et boues – sont constituées d’un mélange de 

très fins grains de quartz et de cristallites argileux , y sont mêlés, 
dans le cas de limons, des colloïdes ferrugineux et dans le cas des 
vases des matières organiques et humiques ; 

- les argiles – sont constituées de cristallites appartenant à des 
espèces minérales différentes : kaolinite, illite, montmorillonite,  qui 
sont toutes des silicoaluminates ;  

� Roches consolidées – ces roches sont composées des éléments des  
                       roches meubles réunis par un ciment de même nature différente. 

- les conglomérats ou rudites – sont des alluvions grossières de 
cours d’eau, soit formations de rivage qui ont été consolidées ; 

- les grès ou arénites  – sont des sables consolidés, soudés par un 
ciment ; 

- les pélites ou lutites – sont des vases, des boues ou des limons 
consolidés par serrage, puis lapidification. 

� Roches carbonatées – ont comme matériaux de base : le carbonate 
de calcium ou le carbonate mixte de calcium et magnésium, 
dénommé dolomite. 

�  les calcaires d’origine chimique ou biochimique,  comprennent : 
- les calcaires lithographiques  – qui sont formés par serrage d’une 

boue carbonatée très fine ;  
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- les calcaires oolithiques et pisolithiques  – sont formés en milieu 
marin peu profond et agité, par concrétions des fines couches 
carbonatées autour d’un nucleus maintenu en suspension par 
l’agitation de l’eau et il prend l’aspect d’une masse d’œufs de 
poissons – d’où leur nom ; 

- les calcaires noduleux – sont constitués des nodules calcaires 
plus ou moins pâteux, souvent déformés, soudés, et contenant des 
traces ferrugineuses ; 

- les tufs et travertins calcaires – sont formations des précipitations 
chimiques des sources ou des torrents, dont l’eau est très chargée 
en carbonates et ils contiennent souvent des fossiles de végétaux ; 

� les calcaires d’origine organique – sont formés pour une part plus 
ou moins importante de tests carbonatés d’animaux liés par un 
ciment également carbonaté et on peut trouver les suivantes formes : 

- les calcaires à foraminifères, 
- les calcaires à gastéropodes, 
- les calcaires à polypiers, 
- les calcaires à entroques, 
- la craie, 

� les calcaires impurs  – comprennent les calcaires contenant des 
proportions d’éléments non carbonatés, comme : 

- les marnes – sont des roches intermédiaires entre les 
calcaires et les argiles, composées d’environ 50% de chacun 
de ces éléments ; 

- les dolomies – sont des roches constituées presque 
exclusivement d’un minéral, la dolomite ; 

- les cargneules – constituant un type particulier de roches 
carbonatées, souvent associées aux dépôts de milieux de 
sédimentation lagunaire (gypse en particulier) . 

 
 

I.1. F.  Formations superficielles  
 
Définition :  sont des ensembles hétérogènes de formations meubles du 

quaternaire, qui constituent des placages d’épaisseur et 
d’extension variable, généralement réduites sur le 
soubassement rocheux.   

 
♦ Les principales formations superficielles sont :  

- la terre végétale, 
- la tourbe, 
- les vases, 
- les alluvions, 
- les moraines. 
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a) Terre végétale  – est une formation superficielle dont le monde vivant tire son 
alimentation par le biais de la végétation. Sommairement la terre végétale est 
un mélange d’une partie minérale (sables, silts, argiles, débris de roches) et 
d’une partie organique constituée des reliquats de la vie végétale et animale 
de la surface.   
La terre végétale est toujours une roche meuble comportant un fort 
pourcentage de vide, donc très compressible et cette situation est aggravée 
par l’existence de la phase organique qui est très sensible aux variations 
d’humidité. La réalisation d’une fondation nécessite toujours le décapage 
préalable de la couverture de terre végétale, même pour une construction 
légère. 
 

b) La tourbe  – c’est une formation d’origine entièrement végétale qui prend 
naissance dans les fonds des vallées humides et les dépressions marécages, 
donc dans des zonez plus ou moins périodiquement inondables. La tourbe se 
constitue par couches annuelles successives. C’est une formation spongieuse, 
souple, extrêmement compressible et donc un matériau à bannir de toute 
assise de fondation superficielle. 

 
c) Les vasses  – peuvent être définies comme des argiles en formations dans 

des zones de sédimentation calme. Ce sont des formations relativement 
homogènes, constituées de particules argileuses disséminent, formant une 
trame très lâche, gorgée d’eau. Au fil des années, la boue vaseuse prend un 
peu de consistance, mais il faut attendre une durée d’ordre géologique pour 
que ce matériau mou, sans portance, devienne une argile consistante. 

 
d) Limons  – sont constitués de fines poussières argileuses et siliceuses 

transportées par les vents et parfois remaniées par les eaux. L’épaisseur est 
très variable : de quelques centimètres à plusieurs mètres. Compte tenu de 
leur porosité importante, les limons sont des formations compressibles et ce 
d’autant plus que leur teneur en argile est plus grande. 

 
e) Eboulis  – les éboulis rocheux tapissent le pied des escarpements rocheux et 

des versants de vallées couronnées par des surplombs des roches dures, dia 
cassées. Le jeu des diaclases, l’action de l’eau et gel, celle de la gravité, 
explique ce phénomène classique d’érosion, qui est à l’origine de la 
destruction et du recul des falaises. Au pied du versant, les éboulis sont 
constitués des blocs anguleux qui ont dévalé le versant et atteint d’autant plus 
facilement le bas de la pente qu’il est plus gros. Ces blocs constituent un talus 
naturel dont l’angle sur horizontale est très voisin de l’angle de frottement 
interne du milieu. Un talus d’éboulis doit faire l’objet d’une reconnaissance 
mettant en évidence ses caractéristiques géométriques, géologiques, 
hydrogéologiques et géotechniques.    
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f) Les alluvions  – sont des matériaux issus de l’érosion des reliefs et 

transportés par les torrents et les rivières. Mis en suspension dans l’eau de 
ces cours d’eau, ces matériaux qui vont des galets aux particules fines, en 
constituent le débit solide. Les torrents de haute montagne sont capables de 
charrier de gros blocs qui vont se déposer en aval dès que la turbulence de 
l’eau est devenue trop faible. La pente générale d’un réseau hydrographique 
diminue avec l’altitude, d’où une capacité de transport plus faible et une 
sédimentation d’éléments plus fins dans le cours moyen. Alors les torrents qui 
débouchent dans une vallée transversale accumulent sous forme de cônes les 
matériaux grossiers qu’ils transportaient. Les alluvions présentent 
sommairement les caractéristiques suivantes : 
- éléments arrondis par l’usure liée au transport, 
- hétérogénéité pétrographique, 
- hétérogénéité granulométrique, 
- stratification entrecroisée, 
- présence dans la couche alluviale d’une nappe aquifère, 
 
� Les formations alluviales sont en général très perméables. Les problèmes 

techniques posés par les alluvions dépendent surtout de leur 
granulométrie : 

� Les alluvions grossières ou moyennes (sables, gravier, galets) représentant 
des assises de très bonne portance, très peu compressible ; 

� Par contre, les alluvions fines (limons argileux, vases) sont des assises très 
dangereuses.  
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g) Les moraines  – représentent un reliquat de l’érosion glaciaire et sont formées 
des éléments rocheux tombés sur le glacier depuis le haut des versants ou 
arrachés par le glacier aux versants de sa vallée d’écoulement ainsi que de 
matériaux fins issus de l’altération et de l’usure des roches de ces versants. 
La constitution d’une moraine et par conséquent sa perméabilité donc son 
comportement mécanique sont très variables.  
 
 
I. 1. G.  Propriétés physiques des sols  
   

a) Généralités 
♦ De point de vue de la géotechnique, les sols peuvent être classes-en : 

- roches  – qui sont les terrains qui ne subissent pas de modifications 
notables en présence de l’eau. Ce sont en général des matériaux 
compacts, durs et résistants, qui ne peuvent être réduits en 
morceaux qu’à la suite de très gros efforts mécaniques ; comme 
supports des fondations ils sont pratiquement indéformables. 

- sols meubles  – sont résultants de l’altercation physico-chimique 
des roches en place, leur compacité naturelle est en générale très 
faible. Ces terrains sont transformés en se décomposant en petites 
particules friables et ils sont susceptibles de déformation sous les 
fondations. 

♦ De point de vue de leur cohésion, les sols peuvent être : 
- sols cohérents  – comme : argiles, marnes, etc. 
- sols pulvérulents – comme : sables, graviers, etc. 

   
b) Paramètres volumétriques 

♦ Dans un sol on peut rencontre les trois états des matières :  
- solide – dans les grains auxquels l’eau peut être fixée 

chimiquement, 
- liquide – eau libre pouvant être expulsée relativement facile par 

application d’une pression, 
- gazeux – l’air, dont le poids est admis à 0. 

♦ Dans ce cas, le volume total d’un sol est : 
 
          Volume total  = volume des grains + volume de l’eau + volume de l’ air 
  

c) Paramètres massiques 
♦ Le poids spécifique des grains (γγγγs) est le poids par unité de volume des  
     grains du sol. Les principaux éléments qui peuvent être trouver dans un sol 

- silice -  Si O2  -  à une densité de 2,65 t/m3 ; 
- alumine – Al 2 O3 – à une densité de 4.00 t/m3 ; 
- carbonate – Ca CO3 – à une densité de 2,71 t/m3 ; 

♦ Les proportions de ces éléments variant relativement peu, et on admet en 
première approximation un poids spécifique moyen de 2,7 t/m3. 
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♦ Le poids spécifique apparent humide, est le poids de tous éléments du 
sol y compris l’eau, par unité de volume. Etant donné que tous les sols fin ont un 
dégrée de saturation proche de 100%, il est possible de classer ces sols en 
fonction de leur poids spécifique apparent humide (γγγγ), comme ça : 
                                                  γγγγ < 1,80 t/m3 – très mauvais sols ; 
                                      1,80 <  γγγγ < 1,95 t/m3 – mauvais sols ; 
                                      1,95 <  γγγγ < 2,05 t/m3 – sols moyens ; 
                                      2,05 <  γγγγ < 2,15 t/m3 – bons sols ; 
                                                  γγγγ > 2,15 t/m3 – très bons sols ;  
 
d) Teneur en eau 

♦ C’est le poids de l’eau divisé par le poids de la matière solide sèche : 
 

                                        Poids de l’eau                       Pw 
                             W = ------------------------------------ = ------- (%) 
                                     Poids de la matière sèche       Ps 

 

♦ W est généralement exprimé en % et peut dépasser 100% (théoriquement 
il peut varier de 0 à ∞). D’après l’ordre de grandeur on trouve : 

                                                  W > 45% - très mauvais sols ; 
                                                  30 < w < 45% - mauvais sols, 
                                                  20 < W < 30% - sols moyens ; 
                                                  12 < W < 20% - bons sols ; 
                                                  W < 12% - très bons sols. 
 

e) Le diamètre du grain – composition granulométrie  
 

        La classification des sols la plus répandue est celle de Atterberg, basée sur 
une progression géométrique de raison 1/10 : 
            - les blocs rocheux :                           d > 200 mm, 
            - les cailloux :                           200 < d <   20 mm, 
            - les graviers :                            20 < d <     2 mm, 
            - les sables gros et fins :              2 < d <0,020 mm, 
            - les silts :                                0,02 < d < 0,002 mm, 
            - les argiles :                          0,002 < d < 0,2 µm, 
            - les colloïdes :                                    d < 0,2 µm, 
 

♦ La granulométrie ou l’analyse granulométrique d’un sol est sa 
décomposition en diverses fractions selon la dimension des grains 
composants. Par rapport du volume de l’air on peut déterminer la porosité : 

 
                                                 Volumes des vides 
                             Porosité = -------------------------------  (%) 
                                                       Volume total 
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I. 1. H.  Propriétés hydrauliques des sols  
 

a) Perméabilité 
♦ Darcy a établi en 1856 une loi sur la perméabilité : 

- pour l’eau circulant dans un sols perméable, la perte de charge (s) sur la 
longueur (L) est généralement proportionnelle au débit (Q), soit :  

 
               gradient i = s/L = V / K où  V = Q / A – la vitesse d’écoulement du fluide 
 

♦  Donc le compactage et la vibration ayant pour but de réduire le volume des 
vides dans un sol, ont une incidence sur la perméabilité. 

 
 

 
I. 1. I.  Propriétés mécaniques des sols  

 
                Définition : les caractéristiques mécaniques des sols ont pour but de 

définir leur comportement face aux sollicitations extérieures. La 
rupture d’un sol intervient par compression et cisaillement. Le 
sol peut être considéré comme un milieu pseudo élastique où 
les déformations sont sensiblement proportionnelles aux 
sollicitations.  

 
a) Cisaillement 

Dans un sol saturé, l’application d’une charge se porte dans un premier 
temps sur l’eau interstitielle, puis progressivement elle se reporte sur le 
squelette solide du milieu et la rapidité de report est fonction de la 
perméabilité du sol considéré. 

♦ L’équilibre limite d’un sol est défini par le passage de l’état élastique à l’état 
plastique et il se traduit par l’apparition des grandes déformations 
irréversibles, c’est-à-dire par la rupture. Cet équilibre limite est défini par la loi 
de Coulomb : 

                                    ττττ = C + σσσσ X tg ϕϕϕϕ ;     où on trouve : 
 
            ττττ - résistance au cisaillement du sol considérée, pour une contrainte normale, 
            C – cohésion, 
            σσσσ - contrainte normale appliquée à la facette de glissement ; 
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          ϕϕϕϕ - angle de frottement interne du milieu, 
 

♦ D’après les valeurs de C et ϕϕϕϕ on peut avoir les trois cas suivants : 
- C ≠ 0 ; ϕ = 0 ; donc sol purement cohérent ; 
- C ≠ 0 ; ϕ ≠ 0 ; sol quelconque ; 
- C = 0 ; ϕ ≠ 0 ; sol pulvérulent ; 
 

♦ D’après l’angle de frottement interne, on peut avoir : 

 
 

a) Compressibilité 
Dans l’étude des fondations, il faut se préoccuper des deux éléments 
suivants : 

- la contrainte admissible de compression d’un sol sous la fondation, 
- les tassements prévisibles ou les déformations de ce sol sous l’effet des 

charges appliquées, 
 

♦ Ces caractéristiques sont mesurées à l’aide de l’odomètre de Terzaghi : 
� un échantillon du sol est comprimé par l’intermédiaire d’un piston entre deux 

pierres poreuses qui permettent d’effectuer le drainage de           l’échantillon ; 
des comparateurs placés latéralement permettent la mesure des 
déformations ; les mesures effectuées permettent de tracer la courbe 
odomètrique d’un sol ;  
 

♦ Le module d’élasticité (E) peut avoir les suivantes valeurs : 
- sable :                10 à 300 N/mm² ; 
- argile raide :        1,5 à 10 N/mm² ; 
- argile molle :        0,1 à 1 N/mm² ; 

       et encore les valeurs comme dans les tableaux suivants : 
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b) Résistance et stabilité des sols 
Dans la pratique professionnelle, les sols sont classés sommairement en 
trois grandes catégories en fonction de leur résistance et de leur stabilité : 

� Terrain de mauvaise qualité – impropre à la construction : terre 
végétale, tourbe, vase, craie lacustre, remblayages, avec contrainte 
admissible de 0 à 0,15 N/mm² ; 

� Terrain de qualité moyenne – sable fin et moyenne, glaise, argile, 
marne humide, avec contrainte admissible de 0,15 à 0,3 N/mm² ; 

� Terrain de bonne qualité – sable gros, gravier, glaise, marne non-  
      humide, avec contrainte admissible de 0,3 à 2 N/mm², 

 
c) Tassement 

Lorsqu’une construction ayant une structure rigide se tasse d’une manière 
uniforme, il n’y a pas, en général de risque pour l’ouvrage. Par contre, si en 
différant points, il y a des tassements différencies,  et si la structure n’est pas 
suffisamment rigide, il peut se produire des désordres graves. 

♦ Les tassements maximaux et les tassements différentiels doivent être 
réduits aux valeurs permettant de satisfaire aux conditions suivantes : 
- l’ouvrage ne doit pas subir de désordres de structure nuisible, 
- les tassements ne doivent provoquer aucun désordre dans les 

ouvrages voisins liés ou non à l’ouvrage intéressé ; 
- ils ne doivent pas perturber le fonctionnement des services 

utilisateurs ; 
 

♦ Pratiquement on admet les valeurs suivantes : 
 

- tassement total ou absolu : 
                                    - murs en maçonneries                   2 à 5 cm ; 
                                    - poutraisons                                   5 à 10 cm ; 
                                    - silos, cheminées, radiers              8 à 30 cm ; 
 

- tassement différentiel entre deux points distants d’une longueur (L) : 
                                    - circulations d’engins                       0,0100 L 
                                    - fonctionnement des machines        0,0030 à 0,0002 L 
                                    - fonctionnement des grues sur rails       0,0030 L 
                                    - écoulement de l’eau dans canalisations  0,01 à 0,02 L 
 

- sécurité vis-à-vis de la fissuration : 
                        - murs en maçonnerie              0,0010 à 0,0005 L 
                        - poutres en béton armé           0,0025 à 0,0040 L 
                        - voiles en béton armé                   0,0030 L 
                        - poutres continues en acier          0,0020 L 
                        - poutres isostatiques en acier       0,0050 L 
 

♦ Dans le tableau suivant sont données les principales caractéristiques des 
sols en conformité avec les normes internationales : 
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I.2. RECONNAISSANCE  DES  SOLS 
 
             I.2. A. Généralités  
 

♦ La reconnaissance du sol comporte généralement les phases suivantes : 
- une reconnaissance générale par tous documents tel que : cartes, plans,  
- une reconnaissance superficielle par une visite du site, 
- des reconnaissances géophysiques, 
- des reconnaissances profondes de la nature des couches, 
- des essais in situ pour caractériser les couches portantes, 
- des essais de laboratoire, etc. 

 
♦ On peut représenter graphique la succession des ces essais comme sur le   
     schéma suivant :  
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I.2. B.  Reconnaissance de base du sol  
 

♦ Une bonne consultation des cartes géographiques et géologiques est-la  
     première opération à effectuer et dans ce cas on peut utiliser des cartes à 

échelle 1/50.000 ou 1/25.000 qui sont fait à niveau national. Par lectures des 
ces plans on peut observer les affleurements des couches géologiques, avec 
des particularités, tel que failles, effondrements géologiques, etc. 

♦ Avec l’aide des cartes hydrogéologiques on trouve des renseignements sur la 
distribution des eaux souterraines et sur le comportement mécanique des 
roches. 

♦ La reconnaissance superficielle  – consiste à effectuer une visite locale afin 
de déterminer des affleurements des couches sous-jacentes. 

♦ L’observation directe du sol et de la végétation peut aussi fournir quelques 
indications qu’il faille néanmoins recouper avec d’autres sources de 
renseignements. 

♦ Des fouilles en cours à proximité de l’ouvrage à construire peuvent aussi 
apporter des renseignements intéressants ainsi que les indications qui peuvent 
être fournies par l’intermédiaire d’entreprises spécialisées. 

♦ La théorie de Boussinesq permettant de calculer les contraintes crées en 
profondeur par des surcharges disposée à la surface du sol montrent qu’à une 
profondeur égale à une fois et demie la plus petite largeur de la surface de 
charge, les contraintes sont de l’ordre du dixième de la surcharge. Il convient 
donc théoriquement de reconnaître les sols jusqu’à cette profondeur, mais en 
fait, il est rare que l’on soit obligé d’aller aussi profondément, le bon sol étant 
trouvé auparavant.    
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I.2. C.  Reconnaissance du sol par méthode sismique  
 
       Définition : la méthode sismique consiste à étudier la propagation dans les 

différentes couches des sous-sols des ondes élastiques provoquées 
par un ébranlement du sol par coups de marteau ou petites charges 
explosives. 

 

 
♦ Le phénomène utilisé est basé sur la réflexion  ou la réfraction  des ondes à 
partir du point d’ébranlement et sur la mesure des temps de parcours en différant 
points où sont placés des appareils enregistreurs (sismographes ou géophones).  

  
♦ La portée maximale est d’environ 100 mètres en profondeur, et à titre indicatif, 

voici quelques vitesses de propagation des ondes dans différents terrains : 
- fondations superficielles sèches            500 à 1000 m/s ; 
- fondations superficielles humides         1600 à 2000 m/s ; 
- marne, craie, terrain tendres                 1800 à 2500 m/s ; 
- schistes, quartzites, calcaires durs       3000 à 5000 m/s ; 
- granit                                                     3500 à 5500 m/s ; 

                      - glace de glacier                                     3700 m/s ; 
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♦ Des sismographes (pour les ondes réfléchies) ou des géophones (pour les 
ondes réfractées), disposés en des points plus ou moins éloignés, reçoivent 
successivement les ondes directes et mesure la célérité des ces ondes par un 
dispositif électronique. Après ça, des calculs appropriés, permettant de trouver la 
profondeur du toit de l’horizon de réflexion (couche-mirroir) et finalement en 
déplaçant les points d’ébranlement sonore ou les emplacements des géophones, 
d’obtenir le pendage des couches et d’identifier les terrains.  

 
 

I.2. D. Reconnaissance du sol par le méthode électr ique  
 
             Définition :  la méthode électrique consiste dans la mesure de la résistivité 

des sols rencontrés. Chaque terrain a une résistivité propre. 
 

 
 

♦ Pour réaliser un sondage électrique on envoie dans le sol, au moyen de deux 
électrodes impolarisables A, B,  un courant électrique, de préférence continu et 
d’intensité (i), pendant l’on mesure la différence de potentiel  ∆∆∆∆V existant entre 
deux autres électrodes C, D,  comme sur la schéma ci-dessus. La distance CD 
est par exemple égale au quart ou au tiers de la distance AB. 

♦ La connaissance de (i) et de ∆∆∆∆V permet de calculer une résistivité et 
l’expérience montrent que la partie principale de cette résistivité correspond à 
celle d’un parallélépipède de terrain dont l’épaisseur est égale au quart de AB, la 
largeur à moitié et la longueur à une fois et demi AB. 

♦ Il suffit donc d’augmenter progressivement la longueur AB tout en maintenant 
le même rapport entre AB et CD, pour mesurer la résistivité apparente de 
couches de sol de plus en plus épais. 

♦ On obtient un graphique qui interprété à l’aide d’abaques établir par 
étalonnage, permet l’identification de la nature et de l’épaisseur maximale des 
couches successives.  
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♦ Cette méthode n’est pas très précise, car la résistivité d’un sol varie avec sa 
tenure en eau, le degré de salinité de cette eau, et si le terrain est hétérogène, les 
diverses couches réagissent les unes sur les autres ; néanmoins il est établi 
qu’une roche saine et compacte aura une forte résistivité. En somme, on peut 
commencer la reconnaissance par un sondage électrique (SE) et implanter les 
forages au droit des anomalies décelées par le sondage électrique. 

♦ Une combinaison des méthodes sismique et électrique a été utilisée pour 
l’étude du remplissage marécageux d’un ancien petit lac alpestre : 

 

 
 
 
           I. 2. E.  Reconnaissance du sol par le m éthode gravimétrique  
  

♦ La méthode gravimétrique est surtout utilisée pour déceler les vides importants 
qui peuvent se trouver dans le sol ainsi que les contrastes de densité. En vertu de 
la loi de Newton, à toute variation de la répartition des densités dans le sol 
correspond une différence de l’attraction de la pesanteur. 

♦ A l’aplomb d’une cavité, la valeur de g = 981 cm/s serra plus faible. Les cavités 
sont assimilées à des sphères ou à des volumes simples ; l’espacement des 
mesures dépend de la profondeur à laquelle on cherche les cavités, des 
dimensions des cavités et des densités des terrains. 

♦ On peut centraliser les essais sismiques, électriques et gravimétriques sous le 
titre de reconnaissance géophysiques d’un sol  sur un tableau comme ci-
dessous : 
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            I. 2. F. Reconnaissance du sol par des sondages  
 
            Définition : les sondages sont des forages réalisés avec beaucoup de soin et 

avec des outils permettant de remonter à la surface du sol des 
échantillons de terrain prélevés en profondeur. 

 
♦ Les sondages visent essentiellement à reconnaître les couches des terrains, les 

nappes d’eau éventuelles à traverser et à rechercher la zone de terrain valable 
(bon sol) pour asseoir la fondation. 

♦ Les sondages peuvent être exécuté : 
- soit à ciel ouvert : puits, tranchées, gradins ; 
- soit par forages mécaniques réaliser à l’aide de matériels divers, plus ou 

moins perfectionnés ;  
♦ Dans un sol apparemment normal la profondeur des sondages est déterminée en 

première approximation par les règles suivantes : 
- 3 fois la largeur des semelles ou des massifs, avec un minimum de 6 m, 
- 1,5 fois la largeur de la construction pour un radier général ; 

2 fois la largeur de la construction pour un groupe de pieux ; 
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♦ Il faut quadriller le terrain à bâtir et de situer les forages aux croisements de 

mailles dont le côté ne dépassera pas 30 m. L’expérience des premiers forages 
décidera du rapprochement des points d’investigation et l’on recommande de 
procéder à un sondage tous le 400 m². 

♦ L’alignement des forages permet de dresser des coupes géologiques 
longitudinales et transversales du terrain, comme sur la figure : 

 
♦ Le but visé étant la recherche du bon sol, on serait tenté de s’arrêter au niveau de 

la couche de terrain supposée valable pour asseoir la fondation, mais ce terrain 
bien que de nature résistante, puisse être de faible épaisseur ou reposer sur une 
couche très compressible, fluente ou affouillable :  
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a) Sondages par puits blindés  – dans ce cas il s’agit de creuser des puits 
carrés (1,20 à 1,50 m de côté) ou circulaire (de diamètre 1,20 m au moins). On 
commence par disposer à même le sol un cadre à oreilles de préférence 
(comme en détaille «a» ci-dessous), qui permettra le démarrage immédiat du 
blindage indispensable : 

 
♦ Ce type de sondage exécuté manuellement coût cher et n’est pas utilisable que 

pour des investigations peu profondes, ne dépassant pas 10 m. 
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b) Sondages par tranchée exécutée en gradins  – c’est une méthode propre à 
l’exploration des terrains où doivent s’implanter les voies ferrées, les 
chaussées, les canaux, etc. 

 
 

♦ Ce type de sondage permette d’observer le terrain in situ, d’en prélever des 
échantillons pour des essais de laboratoire et même d’effectuer des essais sur 
place avec un pénétromètre ou un chargement à la table.  

 
c) Sondages sommaires – sont réservés aux bâtiments légers et lorsque le bon 

sol présumé se trouve à proximité du niveau des fondations projetées. Dans 
ce cas on peut sonder l’épaisseur de la couche à l’aide des procédés 
rudimentaires, tels que : 
- barre à mine enfoncée à la masse (une volée de 10 coups par exemple) ; 
- tige adaptée au marteau pneumatique ; 
- tarière placée sur trépied et munie d’une sonde, d’un trépan, etc. 

♦ L’inconvénient majeur de ces procédés est qu’ils sont limités à de très faibles 
profondeurs et qu’ils ne permettent pas de définir la nature des couches 
traversées. 

 
d) Sondages profonds – ces forages visent essentiellement le prélèvement 

d’échantillons intacts, appelés carottes, et destinés à subir des essais en 
laboratoire.  

♦ Le diamètre du forage sera petit, en général par mesure d’économie, tout en 
permettant d’obtenir des carottes d’au moins 50 mm diamètre.   

 
♦ Matériel utilisé  – on peut distinguer : 

� Les outils d’attaque  – il s’agit soit par percussion, afin de disloquer le 
terrain à l’aide de trépans  divers, comme sur la figure suivante. Les 
trépans comportent deux parties : 

- une tige agit par son propre poids ; 
- un gros ciseau en acier forgé ; 
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                                        - soit par rotation, avec des tarières  (jusque Φ 30 à  
                                          40 cm) pour les sols meubles ; 

 
- soit par les tubes sondeurs  – sont des outils qui 

travail à la manière d’un foret dans le métal, il 
attaque la roche par cisaillement et en détache 
des copeaux  et de ce fait nécessite une poussée 
5 à 10 fois plus forte que celle nécessaire à l’outil 
de percussion, ce qui implique le refroidissement 
de l’outil ; 
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� Les outils de curage  – qui remontent les déblais grâce à la trousse 

coupante dont est dotée leur base : 

 
 

� L’équipage au niveau du sol – qui comporte : 
- soit un chevalement (une chèvre), auquel est suspendue par 

l’intermédiaire d’un câble passant sur une poulie, une sondeuse 
actionnée par un treuil qui procède par embrayages et débrayages 
successifs (sondage par percussion dit alternatif) ; 

- soit un équipement léger et démontable, qui peut être même monté sur 
un véhicule : Jeep, tracteur ou camion ;  

- soit l’adaptation de l’équipement de forage au bout du balancier rétro 
d’une pelle hydraulique : par exemple la tarière et son moteur de 
rotation, 

 
� Le tubage ou éventuel des parois des forages  – on peut trouver : 

- tubes d’acier enfonce à l’aide d’un mouton suspendu à la chèvre ; 
- tubes d’acier enfonce par vérin hydraulique et rotation ; 
- soit par louvoiement pour des sondages de forte section ; 
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� Une sonde de niveau d’eau  – qui dans le cas d’une nappe phréatique, 
permet de relever la cote de profondeur grâce à un montage électrique. 

 
e) Avantages des sondages forés avec du matériel mo derne  

- On peut multiplier les points d’auscultation surtout pour les zones 
douteuses, et le prix de revient demeure inférieur à celui de sondages 
réalisés par puits à ciel ouvert ; 

- On peut réaliser dans même forage d’autres essais et prélèvements, outre 
le carottage : par exemple effectuer un essai de charge sur le fond de 
forage, un essai de perméabilité en place, prélever des échantillons d’eau 
à différentes profondeurs pour connaître son agressivité éventuelle, et 
même procéder à des essais d’injection de certaines couches de terrain 
afin d’évaluer l’ordre de grandeur des quantités de coulis nécessaire 
ultérieurement ; 

- Certains hardis précurseurs ont même songé à descendre des caméras 
miniatures de télévision dans le forage et qui révéleraient les fissures 
éventuelles ;   

 
f) Traduction et interprétation des sondages 

En principe il s’agit de prendre des attachements figurés détaillés, précis, de 
chaque sondage réalisé et de tenir soigneusement à jour un carnet de 
sondages qui permettra d’établir des coupes géologiques du terrain qu’on 
pourra ensuite interpréter. 

♦ Le code de figuration du Bureau des Recherches Géologiques et Minières 
(BRGM) – est un ensemble de représentation conventionnelle des divers 
terrains vus en coupe, codifiée par l’Office central de la Documentation 
Géologique, comme ils sont représentés sur le tableau n° 2, ci-dessous.  

♦ Pour établir un relevé de sondage de reconnaissance sont nécessaires les 
suivantes données : 

- date de la sondage ; 
- vitesse d’avancement ; 
- les couches de terrain rencontrées ; 
- les niveaux d’eau éventuels, 
- nature de l’outil utilisé, 
- incidents survenus ; 
- débit d’une venue d’eau, etc. 

♦ D’habitude, un seul relevé de sondage ne donne aucune idée de l’étendue 
des diverses couches, mais par recoupement de divers forages alignés et 
assez rapprochés, on peut dresser une coupe géologique, véritable section du 
sol selon un plan sécant vertical, avec les suivantes indications : 
- les bancs dans ce cas peuvent être numérotés d’après les numéros 

correspondant au texte descriptif qui accompagne la coupe en général ; 
- aussi comme dans le cas d’un profil en long de tracé de canalisation ou 

d’une route, les cotes d’altitude peuvent figurer en ordonnée, tandis qu’en 
abscisse on peut coter les distances séparant les sondages, les rapports 
des échelles étant de 5 à 1 comme sur la figure suivante 
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g) Pratique du carottage dans les sondages forés 

Le prélèvement des carottes est réalisé au moyen d’appareillages très divers, 
appropriés à la consistance des couches rencontrées : 
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♦ Il existe nombreux types de carottiers : à piston, à bille, à clapets, à cloche, 
etc. et le diamètre des carottes varient selon le terrain à découper de 50 à 60 mm 
pour les couches dures et jusqu’à 400 mm pour les sols pulvérulents.  En même 
temps la longueur des carottes peut être de 60 à 150 cm. 
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I.2. G. Résultats pratiques de la reconnaissance du  sol  
 
♦ Pour le terrain exploré :  
  

– la synthèse des résultats obtenus par les diverses reconnaissances permet 
d’établir la coupe géologique des diverses couches rencontrées avec 
l’indication des taux de travail admissibles respectifs, et celles des anomalies 
nécessitant des injections de stabilisation, 

– à l’architecte de décider des emplacements préférentiels d’implantation des 
divers bâtiments d’un ensemble selon les charges respectives qu’ils 
transmettent au sol : tours, groupe scolaire, pavillons, soit en définitive 
d’élaborer le plan-masse fonctionnel le plus économique parce que conçu 
selon les possibilités réelles du sous-sol, 

– de décider par architecte à chaque fondation les dimensions optimales qui 
assurent la stabilité de l’ouvrage, tout en évitant des fondations abusives et 
coûteuses, 

– dans le cas de présence de nappe phréatique, de choisir les liants appropriés 
capables se résister aux eaux agressives éventuelles et de prévoir 
l’importance des épuisements nécessaires, 

 
♦ Indications pratiques générales résultant de mécani que des sols  
 

     Au  point de vue des sols des fondations, les terrains peuvent être classifiés : 
a) Les remblais  – à moins d’être anciens et bien tassés, sont impropres à 

supporter des constructions lourdes et durables et devront 
être traversées pour retrouver le bon sol. Dans ce cas les 
contraintes généralement admises sont : 

- remblais non tassés -                                                                         0 Mpa ; 
- remblais récents, comprimés par couches arrosées -  0,02 à 0,06  Mpa ; 
- remblais anciens et consolidés - 0,05 à 0,1 Mpa ; 

b) Les terrains compacts incompressibles  – constituent excellents supports, 
lorsqu’il s’agit de roches dures, en masses profondes, 
compactes et homogènes. Dans ce cas les résistances sont : 

- les granits et autres roches ignées -                                         2,5 à 4  Mpa ; 
- les calcaires, grès, schistes -                                                  0,7 à 1,5 Mpa ; 
                          Dans le cas d’importantes fissures, de cavités creusées par 

l’eau, ou de stratification peu favorable, il est recommandé de 
réduire de moitié la contrainte admissible. 

     c) Les terrains cohérents  – tels que argiles, marnes, sable argileux, plus ou 
moins compacts, nécessiteront une étude sérieuse car leur 
portance peut varier considérablement selon la teneur en eau 
et leur consistance. Dans ce cas on trouve : 

           - terrain mou, pétrissable à la main -                             0,02 à 0,06  Mpa ; 
           - terrain consistant, difficile à pétrir -                             0,08 à 0,15  Mpa ; 
           - terrain compact et s’émiette -                                     0,15 à 0,30  Mpa ; 
           - terrain dur ou en masse compacte -                          0,30 à 0,40  Mpa ; 
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d) Les terrains compressibles et affouillables  – tels que terre végétale, terres 

fluentes (vases, limons), tourbe, glaise et marne très 
plastiques, constituent de très mauvais terrains qu’il faut 
traverser en général si l’on veut trouver un bon sol pour des 
constructions durables. Dans ce cas ils peuvent des 
contraintes dépassant rarement la valeur de 0,06 Mpa. 

 
♦ Indications à retenir de l’étude des conditions de tassement des sols  

a) Dans les terrains argileux cohérents, ce tassement dit de consolidation, 
résulte de l’expulsion de l’air et de l’eau inclus dans la couche intéressée, 
et cela sous les charges de l’ouvrage. Le phénomène plus ou moins lent 
varie avec nombreux paramètres : composition de l’argile, sa compacité, sa 
plasticité, la forme et les dimensions en plan de la fondation et aussi les 
caractéristiques des sols sous-jacents et latéraux. 

b) Dans les terrains non cohérents (par exemple sable et graviers 
relativement secs) l’équilibre d sol se produit assez rapidement au fur et à 
mesure de la construction de l’ouvrage, mais le tassement est fonction de 
l’épaisseur de la couche et aussi de la forme des dimensions de la 
fondation. 

c) En pratique de faibles tassements, de l’ordre de 5 à 30 mm ne sont pas 
dangereux lorsqu’ils sont progressifs et réguliers. Le tassement prévu, 
calculé, ne doit en aucun cas mettre en cause la stabilité de la construction. 

 
♦ Comme se répartissent les pressions dans le sol  

- La charge appliquée sur le sol d’assise par la fondation crée des 
contraintes non seulement sur la surface de contact mais à l’intérieur des 
couches inférieures. 

- La répartition de ces efforts varie selon le degré de cohésion et 
d’homogénéité du terrain et aussi avec la forme et les dimensions du 
massif de fondation. 

-  La répartition des pressions dans un plan horizontal situé à une 
profondeur (h) de la surface d’assise est comme sur le schéma : 
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- Dans ce cas la courbe des efforts épouse la forme d’une cloche, et des 
formules complexes qui sont données par Boussinesq et Frölich, 
permettant de déterminer les contraintes aux différents points du plan 
considéré. 

- Dans le plan vertical, Boussinesq a traduit cette répartition des pressions 
en courbes d’égales pressions délimitant des bulbes de terrain, d’allures 
très variables selon la forme de la fondation et ses dimensions : 
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I. 3.  ESSAIS  DES  SOLS  IN  SITU 
 
              Définition :  les essais des sols in situ sont essais de chargement qui ont 

pour but de déterminer sur place la courbe des déformations en 
fonctions des charges. Ils tendent à reproduire, autant que faire 
se peut, les conditions de travail réelles du sol sous une 
fondation superficielle. 

 
        I. 3. A. L’essai à la table  
 

� Cet essai n’est pratiquement plus utilisé car il a l’inconvénient d’être long, et 
nécessite un dispositif encombrant. 

 
♦ Cet essai est pratiqué sur un sol d’assise de fondation et le chargement est 

conduit si possible jusqu’à rupture du terrain par poinçonnement et permet en 
principe de calculer la contrainte limite et le taux de travail admissible. 

♦ Malgré, les résultats obtenu n’ont souvent pas de signification valable dans le 
cas où les couches portantes comporteraient une couche sous-jacente 
compressible qui ne sera pas intersectée par la courbe de répartition des 
pressions.   
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I. 3. B.  L’essai à la plaque (ou à la vérin)  
 

� Cet essai est pratiqué en technique routière, lorsqu’il s’agit seulement de définir 
la déformabilité de l’assise. Les charges mises en œuvre sont plus réduites que 
pour l’essai à la table et alors cet essai est plus léger, plus rapide et plus 
économique.  

 
♦ La plaque en contact avec le terrain est surmontée d’un fût rigide, de diamètre 
inférieur ou égal à celui de la plaque.  

♦ La mise en charge peut être obtenue soit directement par un plateau de 
chargement, soit indirectement par l’intermédiaire d’un vérin et d’un appui qui 
fournit la réaction. 

 
♦ Pour un l’autre type d’essai au vérin , on peut appliquer sur les parois 
latérales d’une tranchée, d’un puits ou d’une galerie,  en interposant des plateaux 
de surfaces appropriées qui s’appuient sur le terrain aplani au préalable, et au 
besoin dresser par un gobetis de ciment.   

♦ On fait agir progressivement le vérin en maintenant chaque charge constante 
pendant une même durée (1 ou 2 heures) et on note l’enfoncement du piston en 
fonction des charges ce qui permet de tracer un graphique. 

♦ Mais on ne peut associer avec certitude les déformations horizontales aux 
contraintes admissibles verticalement, à moins qu’il ne s’agisse de sols rocheux 
non fissurés. 
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♦ On peut également appliquer le vérin directement sur le fond de fouille en 
utilisant soit une poutre de réaction ancrée dans les parois, soit une table 
comportant une charge de réaction, soit même un camion comme point d’appui 
comme sur la figure suivante : 

 
 

♦ On parvient ainsi à déterminer soit la valeur de surcharge nécessaire pour 
provoquer un tassement convenu (par exemple 10 cm), soit la charge critique 
dont le dépassement crée un tassement continu irréversible.  
 
♦ Avec l’extensomètre à cordes vibrantes  – on peut aussi déterminer les 

contraintes sollicitant  une paroi de galerie, de tranchée ou de puits.  
♦ Dans ce cas on dispose en croix une série d’extensomètres dans la paroi de 

la couche intéressée. On pratique une saignée tour autour (ou seulement au-
dessus selon le but visé) ce qui décomprime la roche garnie d’extensomètre et 
entraîne l’allongement des cordes vibrantes. 
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♦ On scelle à bain de mortier un ou plusieurs vérins plats dans la saignée et on   
le met en pression jusqu’à annuler les déformations des extensomètres. 
♦ On obtient ainsi la pression qui régnait dans le terrain, selon les directions 

désirées. Il faut préciser qu’il existe aujourd’hui une multitude de modèles de 
capteurs de pression à corde vibrante. 
♦ On peut représenter ce type d’essai comme sur la figure suivante : 

 
 
I. 3. C.  L’essai au scissomètre (ou vanne-test)  
 

♦ Cet essai s’utilise depuis 1948 en Suède et Allemagne seulement pour le 
terrain très mou, dans les argiles molles par exemple.  

♦ Cet essai consiste à mesurer avec cet appareil le couple de torsion, à la   
  profondeur demandée, provoquant la rupture du sol. 
♦ On admet aussi que la force portante du sol correspondant est 

approximativement égale à deux ou trois fois la valeur de cette cohésion. 
♦ Cet essai est rapide et il est valable pour des sols saturés d’eau, mous. 
♦ Un scissomètre comporte une tige de torsion munie à sa base de 4 pales de 

forme diverses (rectangle, ovoïde, cercle, secteur circulaire, trapèze, etc.) qui 
cisaillent un cylindre de terrain (avec un diamètre au tour de 10 cm) 
permettant ainsi la mesure de la cohésion in situ des argiles molles saturées, 
en évaluant le moment nécessaire pour provoquer la rotation de la sonde. 

♦ On peut représenter un scissomètre comme sur la figure suivante : 
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L’essai avec le rhéotest – est plus pratique que celui avec le scissomètre car il 
permet de mesurer la contrainte de cisaillement du sol (comme le scissomètre) et la 
composante normale de la contrainte le long de la surface de cisaillement. Dans ce 
cas l’appareil est composé d’un tube creux de 8 à 10 cm de diamètre extérieur et de 
80 cm longueur. A la partie inférieure, on retrouve des ailettes parallèles au tube sur 
20 à 30 cm de long ;  entre le tube et les ailettes une membrane cylindrique de 
caoutchouc armé que l’on gonfle pour appliquer au sol que l’on cisaille par rotation 
du tube, permet de mesurer la pression latérale. 
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I. 3. D.  L’essai pressiométrique (ou le pressiomèt re Ménard)  
 

♦ Cet essai consiste à mettre en charge latéralement le terrain par 
l’intermédiaire d’une sonde descendante dans un avant-trou de même diamètre. 
Cette sonde est dilatable par application d’une pression interne croissante. On 
détermine les déformations correspondantes en mesurant la variation de volume 
de la cellule centrale. 
♦ La dilatation de la cellule est obtenue par injection d’eau sous pression dans 

une cellule de mesure en caoutchouc intercalée entre deux cellules de garde de 
même diamètre, remplies d’air, de manière à assurer une répartition sensiblement 
uniforme des contraintes et des déformations au droit de la cellule de mesure.  
♦ La sonde a un diamètre de 6 cm et la pression est appliquée suivant une 

progression arithmétique, par paliers. 
♦ Cet appareil ne permet pas de mesurer de manière continue les variations de 

résistance du sol et alors les couches molles, très minces (50 à 60 cm épaisseur) 
risquent de ne pas être détectées. 
♦ L’interprétation des résultats est assez délicate, mais cet essai permet jusqu’à 

la fin de calculer des fondations superficielles et profondes, ainsi que des petits 
tassements.  
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I. 3. E.  L’essai de pénétration dynamique  
 

♦ Cet essai consiste tout simplement à enfoncer par battage un pieu de toutes 
petites dimensions. Comme le frottement latéral introduit une variable dont il est 
difficile de tenir compte et de ce point de vue l’appareil Couard est le meilleur à 
utiliser, parce que dans ce cas le frottement latéral est réduit à sa plus simple 
expression grâce à l’emploi de manchons olive, d’un diamètre égal à celui de la 
pointe et reliant les différents éléments du train de tiges. 

 
 

♦ Un l’autre type d’appareil utilisé pour cet essai est le pénétromètre dynamique 
léger manuel, et consiste à battre une tige métallique de dimensions variable 
(1 à 3 m longueur et 3 à 5 cm diamètre) ou des éléments superposés de 1 m 
par exemple. 

♦ Dans ce cas on peut ainsi atteindre les couches profondes de 10 à 15 m, sous 
réserve de ne pas avoir à traverser des couches plus dures. 

♦ L’énergie de battages  (poids de mouton X hauteur de chute) doit être 
supérieure à 1200 joules.  

♦ Les résultats obtenus peuvent être faux par certains facteurs : 
- reflux du sol autour de la pointe et décompression au-dessus de celle-ci ; 
- dans les sols immergés et peu perméables, une partie de l’énergie de 

battage se transmet à l’eau interstitielle ; 
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- le frottement latéral autour de la tige s’ajoute à la résistance à la pointe et 
il est difficile de séparer ces deux facteurs ; 

♦ En pratiquant des mesures tous les 50 cm, on peut tracer la courbe 
d’enfoncement, qui montre par exemple qu’à des enfoncements réguliers, 
correspond une couche de résistance constante. 

♦ Un ce type de pénétromètre est figuré sur le schéma suivant : 
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. 3. F.  L’essai de pénétration statique  
 
♦ Dans ce cas l’enfoncement lent de la tige (à une vitesse de 10 à 60 cm/min) 

s’effectue à l’aide d’un vérin et la conception de l’appareil permet de mesurer 
séparément la résistance à la pointe et le frottement latéral.  
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♦ Cet appareil a été imaginé par les Hollandais en 1932 et permet de réaliser des 

essais de poinçonnement du sol en place, de mesurer séparément et de manière 
continue (tous 25 cm par exemple) la réaction du sol sous pointe (c’est-à-dire 
l’effort de pointe qui provoque le poinçonnement du terrain) et le frottement latéral 
(ou la poussée du sol sur les parois du tubage) en enregistrant l’effort total 
d’enfoncement de l’ensemble de l’appareil (tous les mètres par exemple). 

 
♦ Les appareils existant sont très nombreux et se différencient surtout par le fait 

que : 
- la pointe est mobile ou fixe par rapport au fût ; 
- la réaction sous la pointe est transmise soit par procédé hydraulique ou 

électrique, soit par le train des tiges coulissantes : 

 
- l’ensemble de l’appareillage est plus ou moins encombrant, etc. 
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♦ En définitive, le pénétromètre permet de déterminer rapidement le niveau optimal 

convenant à tel mode de fondation, en relation avec la force portante respective 
des couches traversées qu’il aura identifiées. 

 
 
             I. 3. G.  L’essai de pénétration norma lisé (SPT)  
 
♦ Cet essai a été établi par l’ingénieur viennoise Terzaghi en 1925 et consiste à 

enfoncer par battage le carottier de prélèvement d’échantillons intacts utilisé à 
cette époque. Après avoir enfoncé ce carottier de 15 cm, on compte le nombre de 
coups d’un mouton de 63.5 kg  (140 livres en mesures anglaise) tombant d’une 
hauteur de 76 cm (30 pouces), pour un enfoncement supplémentaire de 30 cm et 
ce chiffre caractérise le sol. 

♦ Il est certain que cette mesure est reliée à l’angle de frottement interne des sols 
pulvérulents, mais par suite de l’apparition des pressions interstitielles lorsque 
l’essai se fait dans les sols peu perméables, sa corrélation avec les 
caractéristiques  des sols cohérents est loin d’être nette. 

 
 

I. 3. H. L’essai de perméabilité  
 

♦ Pratiquement seules des mesures de perméabilité bien faites en situ permettent 
par comparaison avec les mesures de laboratoire, exécutées sur échantillons 
intacts, de préciser l’hétérogénéité du sol. 

♦ Dans le cas d’argiles est très simple, parce que si elle est homogène, leur 
perméabilité est si faible qu’aucune mesure en situ n’est possible. 

♦ Par contre, si un tel essai donne des résultats, c’est bien que la couche soit 
fissurée, soit qu’elle comporte des horizons de sable fin, même très peu épais.  

♦ Dans ces ceux cas des piézomètres peuvent montrer qu’une nappe aquifère à 
niveau libre bien déterminé baigne un massif a priori pratiquement étanche. 

♦ Les massifs alluvionnaires de sable et gravier sont dans la majorité des cas 
constitués par une superposition de couches à gros et à petits éléments. 

♦ Par rapport à la cause que la perméabilité est proportionnelle à environ le carré 
de la diamètre des grains, une couche dont les grains sont par exemple trois fois 
plus gros que les grains de la couche voisine, a une perméabilité environ 10 fois 
plus forte. 

♦ Il résulte que pour l’écoulement des eaux  la couche à petits grains se comporte 
comme une couche étanche. 

♦ Cette constatation est extrêmement importante car la forme des lignes de courant 
et équipotentiels de l’écoulement est totalement différente en milieu stratifié et les 
débits aussi même.  

♦ Des essais d’eau ponctuels type Lefranc précisent plus mieux l’hétérogénéité que 
les essais précédents.  
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I. 3. I.  L’essai d’eau ponctuelle type Lefranc  
 
♦ Cet essai consiste à réaliser une poche de forme plus ou moins bien connue, à la 

base d’une colonne étanche : 

 
♦ Un pompage ou une injection de l’eau dans le tube provoque une dénivellation (h) 

du niveau. 
♦ Alors avec une relation de la forme suivante : 
                                                Q = C x K x h  ;           où : 
                              Q – est le débit de l’eau, 
                              C –est un coefficient dépendant de la forme de la cavité, 
                              K – est la perméabilité cherchée, 
♦ Cette méthode ne donne des résultats satisfaisants que si la poche est 

relativement petite par rapport à l’épaisseur de la couche où elle se trouve. 
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♦ Cet essai même s’il est simple est en réalité d’une réalisation très délicate. On 

risque en effet un colmatage des parois de la poche quand on injecte de l’eau, ou 
l’amorce d’un renard et une remontée de sable dans la colonne quand on pompe, 
comme sur la figure ci-dessus. 

♦ L’étude des massifs alluvionnaires très épais (plusieurs dizaines des mètres par 
exemple) peut conduire par raison d’économie à mettre en œuvre un dispositif 
inspiré des puits filtrants et interprétés suivant la méthode Lefranc, comme sur la 
figure suivante :   

 
- Dans ce cas au lieu de passer par l’intermédiaire d’un débit pour avoir la 

perméabilité, on peut mesurer directement la vitesse de l’écoulement. 
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I. 4.  ESSAIS DES SOLS IN LABORATOIRE 
 
                  Définition :  les essais des sols in laboratoire, sont des essais qui 

nécessite des outils ou des conditions spéciales pour être 
effectuées, et alors leur exécution in situ n’est pas possible 
ou ne donne des résultats erronés.   

 
♦ Les principaux essais des sols qui sont faites en laboratoire sont les suivantes : 

a) Mesure de poids spécifique apparent des grains solides ; 
b) Mesure de la teneur en eau naturelle ; 
c) Calcul du poids spécifique apparent sec ; 
d) Mesure du poids spécifique apparent des grains solides ; 
e) Calcul de la teneur en eau de saturation ; 
f) Calcul de l’indice des vides ; 
g) Détermination des limites d’Atterberg ; 
h) Calcul de l’indice de plasticité ; 
i) Calcul de l’indice de consistance ; 
j) Analyse granulométrique ; 
k) Mesure de la résistance au cisaillement  (l’essai Casagrande); 
l) Détermination de l’angle de frottement intérieur ; 
m) L’essai à l’odomètre (de Terzaghi) pour perméabilité et 

compressibilité ; 
n) Essai de compression simple (CBR) ; 
o) L’essai Proctor ; etc. 

 
♦ Tous ces types des essais sont traités plus détaillé dans la partie de travaux 

pratiques où ils sont décries par rapport aux suivantes points de vue : 
- leur but et leur importance pour l’activité d’un chantier ; 
- préparation de l’échantillon ; 
- le principe de l’essai ; 
- matériel utilisé ; 
- processus d’essai ; 
- résultats des essais ; 
- feuilles de calculs ; 
- interprétation des résultats ;  
- abaques et tableaux des valeurs normalisées ; 
 

♦ Ces essais en laboratoire sont nécessaires parce que les méthodes de 
reconnaissance des sols et des essais in situ qui sont  effectuées jusque 
maintenant de donne des informations à ce qui concerne la succession des 
couches des sols en profondeur, leur épaisseur, leur disposition dans 
l’emplacement à bâtir mais très peu à ce qui concerne les caractéristiques 
physiques, chimiques et mécaniques de chaque types de sols. 

♦ Ces derniers sont importants pour choisir le type de fondations adopté, leur 
surface, leur profondeur en sol, la technologie de mise en œuvre, etc. 
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MODULE N° 13  : 

 
REALISATION DES ESSAIS  EN LABORATOIRE 

ET IN SITU  DES SOLS 
 

 
II. GUIDE  DES  TRAVAUX  PRATIQUES  
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II.1.  Travaux Pratique n° 1 : PRELEVEMENT D’ECHANT ILLONS 
 
              1. 1. Objectif visé : prélever sur le chantier, à la carrière ou dans situ, des 

quantités réduites de matériaux pour les essais, mais 
qui doivent représentent réellement les caractéristiques 
de l’ensemble du matériau dans lequel on fait le 
prélèvement.   

 
              1. 2. Durée du TP : 4 heures ; 
 
 
              1. 3. Matériel par équipe : 
                              
                            a) Equipement : 

- échantillonneur de sable ; 
- appareil de prélèvement ; 
- carottier pour terres ; 
- bacs métalliques de prélèvement ; 

 
                b) Matière d’œuvre : 

- sables ; 
- granulats ; 
- sols in situ ; 
 

1. 4. Description du TP : 
 

♦ Les essais que l’on fait en laboratoire portent nécessairement sur des 
quantités réduites des matériaux, qui s’appellent «échantillons», mais qui 
doivent être représentatif pour toute la quantité de matériau qui on veut 
l’employée. 

♦  Ce prélèvement d’échantillons se fait en deux temps : 
a) prélever sur le chantier, à la carrière ou in situ d’une quantité  de 

matériaux nettement plus grande que celle qui serra utilisée pour 
l’essai proprement dit, quantité qui sera emportée au laboratoire ; 

b) Au laboratoire, prélever dans la quantité reçue la fraction qui 
correspond à l’essai à faire (par exemple : 5 kg de gravillon pour une 
analyse granulométrique, 120 g de sable pour un essai d’équivalent 
de sable, etc.) 

♦ Chacun de ces deux échantillonnages doit donner un prélèvement aussi 
représentatif que possible de l’ensemble, et dans ce point de vue, le 
premier est beaucoup plus embarrassant que le second. 

 
1. 5. Déroulement du TP : 
 

a) Prélèvement « in situ » des échantillons 
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� Tas de sable – d’habitude un tas de sable n’est pas homogène, et alors on en 
prendra de préférence une partie au bas du tas, une partie en 
haut et 3 parties à l’intérieur du tas, à l’aide d’un appareil 
comme sur la figure suivante : 

 
                             Pour faire le prélèvement, après l’enfoncement d’appareil dans 

le tas de sable on doit fait une rotation pour découpe une 
carotte et puis toutes ces diverses fractions seront mélangées 
avec soin dans le bac de prélèvement. 

� Tas de gravier – le problème est analogue, mais l’hétérogénéité est moindre 
et l’emploi du tube à prélèvement est difficile. Alors dans ce 
cas on se conte de prenne une partie au bas, une partie en 
haut et une partie à mi-hauteur du tas.   

� Echantillon de terre – pour faire ce prélèvement on doit utiliser dispositifs de 
carottage comme sur le schéma suivant : 
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                                     Ces dispositifs sont placés à la bute d’une tige pour pouvoir 

être actionnées en rotation comme sur la figure suivante : 

 
b) Echantillonnage en laboratoire 

 
♦ Il est déjà établi que in situ on doit prélever une quantité plus grande (Q) de 

matériau et en laboratoire l’essai doit être fait sur une quantité plus faible (q). 
♦ Pour séparer cette quantité (q) plus représentative pour (Q), on peut utiliser 

deux procédés assez satisfaisants : 
- par quartage, 
- à l’aide de l’échantillonneur, 

♦ Première fois on doit préparer l’échantillon : 
     - s’il s’agit d’un échantillon trop mouillé il faut sécher partiellement, mais à une 

température pas très élevée, et on doit respecter les suivantes règles : 
� Ne pas sécher à l’alcool, 
� Le mieux est le séchage à l’air, mais c’est long ; 
� S’il faut chauffer, il est nécessaire un thermostat pour ne pas dépasser 

60°C pour argile et 100°C pour un corps non argileu x ; 
         - s’il s’agit d’un échantillon trop sec, il conduira à une perte d’éléments fins et 

alors il faut l’humecter ; 
         - il fait aussi briser les éventuelles mottes ou simili cailloux, mais avec attention 

pour ne pas briser les éléments qui les composent ; 
 

♦ La méthode de séparation par quartage 
     Comme l’indique le nome, on doit diviser l’échantillon en quarts. 
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- Pour ça on doit placer l’échantillon bien homogénéisé dans un bac 
métallique à bords peu élevés et l’étaler sur une surface plane. 

- A l’aide d’une truelle on partage d’abord en deux moitiés (1) et après ça 
en 4 quarts (2) sensiblement égaux. 

- On doit éliminer les fractions A et D et réunir les fractions opposées B et C 
et on a ainsi la moitié de l’échantillon primitif. 

- Si cette quantité (1/2) est encore trop importante, on doit suivi les même 
processus, d’où un échantillon représentatif égal au ¼ de la quantité 
primitive, et ainsi de suite. 

- On peut illustrer cette méthode comme sur la figure suivante :  

 
♦ La méthode de séparation par l’emploi d’échantillon neur 

Dans ce cas on utilise un dispositif avec plusieurs cloisons transversales qui 
constituent d’entonnoirs, dirigés alternativement d’un côté à l’autre. 

♦ Le matériau à étudier est versé sur l’échantillonneur à l’aide d’une pelle 
spéciale et recueillie dans deux petits bacs. 

♦ Chaque moitié représentative de l’ensemble, peut être encore partage en 
deux, puis encore en deux, etc. 

♦ On peut illustrer cette méthode avec la figure suivante : 
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          II.2.  Travaux Pratique n° 2 : MASSE VOLUMIQUE APPA RENTE EN PLACE 
 
        2. 1.  Objectif visé : la détermination de la masse volumique apparente d’un sol 

en place, qui représente la masse de l’unité de volume 
constitué par la matière du corps et les vides qu'elle 
contient. Cet essai est réglementé par la norme française : 
NF P 94 – 061 – 2. 

 
        2. 2. Durée du TP :  4 heures ; 
 
 
        2. 3.  Matériel nécessaire : 
   

a) Equipement : 
- un densitomètre à membrane comme sur la figure suivante : 
 

 
- balance précise au 1/1000 de la masse pesée ; 
- une plaque de base suffisamment rigide pour supporter sans déformation 

le poids de l’opérateur ; cette plaque est percée en son centre d’un orifice 
muni d’une collerette destinée à recevoir l’embase du corps d’appareil ; 

- une plaque de transport – pour la protection de la membrane ; 
- quatre piquets d’ancrage au moins (des valets) ; 
- matériel de creusement (pelle, piochons, burin, couteau, marteau, etc.) ; 
- matériel de prélèvement (sacs, main écope, feuille plastique, pinceau) ; 
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         2. 4. Description du TP : 
 

♦ L’essai consiste à creuser une cavité, à recueillir et peser la totalité du matériau 
extrait, puis à mesurer le volume de la cavité à l’aide d’un densitomètre à 
membrane.  

♦ L’appareil est doté d’un piston qui sous l’action de l’opérateur, refoule un 
volume d’eau dans une membrane souple, étanche, qui épouse la forme de la 
cavité. 

♦ Une tige graduée permet de lire directement le volume. 
♦ Le principe de l’essai peut être illustré sur la figure suivante : 

 
 

        2. 5.  Déroulement du TP : 
 

a) Préparation de l’appareil – contient les suivantes opérations : 
- fixer la membrane sur l’embase du cylindre ; 
- remplir l’appareil d’eau et s’assurer qu’aucune bulle d’air ne subsiste dans 

le cylindre ; 
- purger éventuellement selon le mode opératoire prescrit par le 

constructeur ; 
- vérifier l’étanchéité du dispositif ; 

 
b) Réalisation de l’essai – a trois étapes composantes : 
 
Mesure du volume initial  (V0) 
 

- préparer, par arasement une surface sensiblement horizontale au moins 
égale à celle de la plaque d’appui ; 

- fixer la plaque d’appui avec les piquets d’ancrage (valets) ou en cas 
d’impossibilité, lester la plaque ; 

- solidariser l’appareil à la plaque d’appui ; 
- appuyer sur le piston jusqu’à obtenir de la pression désirée (supérieure ou 

égale à 5 kPa) ; 
- mesurer le volume (V0) sur le système de lecture ; 
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Creusement de la cavité et détermination de la mass e humide (mh) 
 

- pratiquer l’excavation du trou à travers l’orifice de la plaque ; 
- la profondeur doit être égale au diamètre de l’orifice à plus ou moins un 

demi rayon ; 
- la forme de la cavité doit être régulière et on évitera les anfractuosités et 

les aspérités ; 
- le volume minimal de la cavité est fonction du (Dmax) matériau et il doit 

être tel que la masse du matériau extrait soit supérieure à 200 Dmax et 
jamais inférieure à 1.500 g ; 

- recueillir la totalité du matériau extrait de l’excavation, sans perte et le 
mettre dans un sac hermétique ; 

- peser le matériau humide (mh) et si nécessaire effectuer la mesure de sa 
teneur en eau ; 

 
Détermination du volume total  (Vt) 
 
 

- fixer à nouveau l’appareil sur la plaque d’appui ; 
- actionner le piston jusqu’à obtenir de la pression désirée (la pression de 

l’eau doit être égale ou supérieure à 5 kPa, mais ne doit pas déformer le 
matériau) ; 

- mesurer le volume (Vt) sur le système de lecture ; 
- on vérifiera visuellement, pendant toutes les opérations que la plaque ne 

s’est à aucun moment désolidarisé du sol ; 
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c) Expression des résultats 
 

♦ La masse volumique du matériau humide est déterminée par la formule : 
 
                                            mh 

                                 ρρρρh = ------------- ;               où on trouve : 
                                          Vt – V0 

 

                                          ρρρρh – la masse volumique du matériau humide en (g/cm3) ; 
                            mh – la masse humide déterminée en (g) ; 
                            V0 –  le volume initiale déterminé en  (cm3) ; 
                            Vt -  le volume totale déterminé en (cm3) ; 
 

♦ La masse volumique du matériau sec s’obtient par la formule suivante : 
 
                                           ρρρρh 
                               ρρρρd = ----------- ;                où on trouve : 
                                        1 + w                              
 
                              ρρρρd – la masse volumique du matériau sec en (g/cm3) ; 
                              w – teneur en eau qui est déterminée avec la relation : 
 
                                        mh – md 

                                w = ---------------- ;           où on trouve : 
                                            md 

 

                                                md – la masse de matériau sec ; 
 
 

d) Procès-verbal d’essai 
 

♦ Le procès-verbal d’essai doit contenir les informations suivantes : 
- la référence au présent document – NF P 94-061-2 ; 
- l’identification de l’affaire ou du chantier ; 
- le nom de l’organisme qui a effectué l’essai ; 
- la date de l’essai ; 
- la situation de l’essai ; 
- la masse volumique du matériau ; 
- la masse volumique du matériau sec ; 
- éventuellement la teneur en eau ; 
 

♦ A départ de ça on peut déterminer l’indice des vides (e), avec la relation : 
 

                                           volume des vides 
                                  e = ------------------------------ ; 
                                       volume des grains secs 
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        II. 3. Travaux Pratique n° 3 : DETERMINATION DES LI MITES D’ATTERBERG  
 
        3. 1. Objectif visé : les limites d’Atterberg sont des paramètres géotechniques 

destinés à identifier un sol et à caractériser son état au 
moyen de son indice de consistance (Ic). Celles deux 
limites sont : 

- limite de liquidité à la coupelle (WL) ; 
- limite de plasticité du rouleau (WP) ; 

 et elles s’applique aux sols dont les éléments passent à 
travers le tamis de dimension nominale d’ouverture de 
maille 400 µm. Cet essai est réglementé par la norme 
française : NF P 94-051. 
 

        3. 2. Durée du TP : 10 heures ; 
 
 
         3. 3. Matériel nécessaire : 
 

a) Pour la préparation du sol : 
- un récipient d’au moins 2 litres ; 
- un bac de dimensions minimales : 30 x 20 x 8 cm ; 
- un tamis à maille carré de 400 µm d’ouverture ; 

 
b) Pour la détermination de la limite de liquidité : 
               -     un appareil de Casagrande ; 
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- Pour cet appareil les dimensions standardisées sont données dans le 
tableau suivant : 

 
- d’un outil à rainurer de suivante forme : 

 
- les dimensions d’outil sont données dans le tableau suivant : 
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- d’un cale de 10 mm épaisseur ; 
- une étuve de dessiccation ; 
- une balance ; 
- des capsules ou boîtes de Petri ; 
- spatules ; 
- truelles ; 

 
c) Pour la limite de plasticité : 

- une plaque lisse en marbre ou verre pour le malaxage et la 
confection des rouleaux de sol ; 

- une plaque de verre de 5 cm de largeur et de 10,5 cm de longueur 
portant une graduation tous les 1 cm et une cale de 0,5 cm pour 
permettant d’apprécier le diamètre des rouleaux de sol de 3 ± 0,5 
mm ; comme sur la figure suivante : 
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         3. 4. Description du TP : 
  

♦ Le comportement d’un sol varie dans des proportions importantes en fonction 
de sa teneur en eau : 

- Pour une valeur élevée de la teneur en eau le sol se comporte à peu prés 
comme un liquide ; s’est la boue, quand les forces de cohésion ne sont 
pas assez importantes pour maintenir les particules en place ; 

- Pour une teneur en eau diminue, vient la phase plastique, quand on peut 
modeler encore la terre sans qu’elle s’effrite, elle conserve sa forme ; 

- Puis on peut modeler la terre mais elle se fendrait au cours de travail et 
alors c’est la phase solide ; 

- On peut encore subdiviser la phase solide tandis que pour une teneur en 
eau relativement importante, la pellicule de l’eau qui enveloppe les grains 
repousses ces grains et augmente le volume apparente, de sorte que, si 
l’on sèche un tel sol, il y aura un retrait ; 

- Tandis que pour une teneur en eau encore plus faible l’eau ne repoussera 
plus les particules du sol, et le volume sec sera égal au volume humide et 
alors c’est sera la phase solide sans retrait ; 

- On peut figurer toutes ces phases sur un schéma comme ça : 

 
- Les teneurs en eau qui correspondent au passage de l’un à l’autre de ces 

états sont respectivement : 
� La limite de liquidité – WL ; 
� La limite de plasticité – WP ; 
� La limite de retrait – WR ; 

- On appelle l’indice de plasticité l’intervalle pendant lequel on peut travailler 
le sol et qui se détermine avec la relation : 

 
IP = WL – WP ; 

 
-  On peut aussi déterminer l’indice de consistance avec la relation suivante : 

 
                                       WL – W 
                               IC = --------------- ;   où (W) est la teneur en eau du sol  
                                             IP              dans son état naturel 
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       3. 5. Déroulement du TP : 
                 

a) Préparation du sol : 
 

♦ Les opérations décrites ci-dessous sont à réaliser successivement : 
- après échantillonnage du sol et homogénéisation par brasage, une masse 

de matériau (m) est mise à imbiber dans un récipient d’eau à la 
température ambiante, pendant au moins 24 heures ; 

- cette masse (m) exprimée en grammes, doit être supérieure à 200 fois la 
dimension des plus gros éléments du sol appréciée visuellement et 
exprimée en mm ; 

- de même elle doit être telle que le tamisât sont recueillis au tamis de 400 
µm donne au moins 200 g de particule solides ; 

- une fois imbibé, le matériau est tamisé par voie humide au tamis de 400 
µm et l’eau de lavage avec le tamisât sont recueillis dans un bac ; 

- après un durée de décantation d’au moins 12 heures, sans aucun additif 
destiné à accélérer le dépôt ni sans utilisation d’un procédé quelconque 
de centrifugation, l’eau claire du bac est siphonnée sans entraîner de 
particules solides ; 

- l’eau excédentaire est évaporée à une température ne dépassant pas 50° 
         

b) Détermination de la limite de liquidité 
 

♦ Contrôle du fonctionnement de l’appareil : 
- avant de procéder à l’essai, il faut s’assurer que la largeur de la pointe de 

l’outil à rainurer est inférieure à 2,2 mm ;  
- la hauteur de chute de la coupelle est de 10mm (tolérance –0,1 ; +0,5mm) 
- le réglage se fait à l’aide d’une cale de contrôle de 10 mm épaisseur ; 

♦ La totalité du tamisât est malaxée afin d’obtenir une pâte homogène et  presque 
fluide ; 

♦ Réalisation de l’essai consiste en : 
- répartir avec la spatule, dans la coupelle propre et sèche, une masse 

d’environ 70 g de pâte ; 
- cette pâte étalée en plusieurs couches fines afin d’éviter d’emprisonner 

des bulles d’air, présente en fin d’opération un aspect symétrique comme 
indique la figure suivante ; 

- la pâte recouvre le fond de la coupelle, sauf sur une partie d’environ 3 cm 
et son épaisseur  (f ) est au centre d’ordre de 15 à 20 mm ; 

- partager la pâte en deux, comme représente sur la figure suivante, au 
moyen de l’outil à rainurer en le tenant perpendiculairement à la surface 
de la coupelle et en présentent sa partie biseautée face à la direction du 
mouvement ; 

- fixer doucement la coupelle sur le support de l’appareil de Casagrande ; 
- actionner la came de façon à soumettre la coupelle à une série des chocs 

à la cadence de 2 coups par seconde ; 
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- il faut noter le nombre (N) de chocs nécessaires pour que les lèvres de la 

rainure se rejoignent sur une longueur d’environ 1 cm comme sur la 
figure : 

 
           - on doit mentionner que la fermeture de la rainure se produire par 

l’affaissement de la pâte dans sa masse et non par glissement sur la paroi de 
la coupelle ;  
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- la coupelle rugueuse a pour but d’éviter ce glissement et elle doit être 
employée lorsque le phénomène se produit (par exemple avec le pâte 
sableuse) ; 

- si (N) est inférieure à 15, le processus est recommencé avec un matériau 
plus sec et homogénéisé à nouveau ; 

- si (N) est supérieure à 35, l’opération est renouvelée sur un prélèvement 
de pâte auquel a été ajouté un peu d’eau distillée ou déminéralisée ;   

- l’essai n’est poursuivi que lorsque (N) est compris entre 15 et 35 ; 
- prélever dans la coupelle, à l’aide d’une spatule, environ 5 g de pâte de 

chaque côté des lèvres de la rainure et au voisinage de l’endroit où elles 
se sont refermées, afin d’en déterminer la teneur en eau ; 

- le prélèvement est placé dans une capsule ou boîte de Petri de masse 
connue et pesé immédiatement avant d’être introduit dans l’étuve pour 
dessiccation ; 

- l’opération complète est effectuée au moins quatre fois sur la même pâte, 
mais avec une teneur en eau différente à chaque fois ; 

- les nombres de chocs de la série d’essais doivent encadrer 25 à l’écart 
entre deux valeurs consécutives doit être inférieur ou égal à 10 ;    

 
c) Détermination de la limite de plasticité : 

 
♦ Et dans ce cas on part d’une pâte préparée comme au point (a), et après : 

- on forme une boulette ; 
- rouler la boulette sur la plaque lisse, à la main ou éventuellement à l’aide 

d’une plaquette, de façon à obtenir un rouleau qui est aminci 
progressivement jusqu’à ce qui il atteigne 3 mm de diamètre ; 

- la cadence du mouvement de la main doit être régulière dans ce temps ; 
- l’amincissement du rouleau se fait de manière continue et sans effectuer 

de coupure dans le sens de sa longueur ; 
- le rouleau au moment où il atteint un diamètre de 3,00 ±  0,5 mm doit 

avoir environ 10 cm de longueur et ne doit pas être creux ; 
- la limite de plasticité est obtenue lorsque, simultanément, le rouleau se 

fissure et que son diamètre atteint 3,00 ±  0,5 mm ; 
- si aucune fissure n’apparaît, le rouleau est réintégré à la boulette ; 
- la pâte est malaxée tout en étant séchée légèrement, éventuellement 

sous un flux d’air chaud à une température inférieure à 50°C ; 
- reformer un nouveau rouleau et on recommence le cycle d’opérations ; 
- prélever une fois les fissures apparues, la partie centrale du rouleau et le 

placer dans une capsule ou dans une boîte de Petri, de masse connue, le 
peser immédiatement et l’introduire dans l’étuve, afin de déterminer sa 
teneur en eau ; 

- effectuer un deuxième essai sur une nouvelle boulette ;      
 

d) Expression des résultats : 
 

♦ Limite de liquidité (W L) : 
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- la limite de liquidité est la teneur en eau du matériau qui correspond 
conventionnellement à une fermeture sur 1 cm des lèvres de la rainure 
après 25 de chocs ; 

- elle est calculée à partir de l’équation de la droite moyenne ajustée sur les 
couples de valeurs expérimentales ; 

- cette droite moyenne ne peut être déterminée sans un minimum de quatre 
points ; 

- la relation n’est acceptable que si l’écart de teneur en eau entre la valeur 
mesurée et la valeur calculée pour le même nombre de coups n’excède 
pas 3% et s’il n’est pas ainsi on doit refaire une mesure ; 

- la limite (WL) est obtenue pour une valeur (N) égale à 25 et elle est 
exprimée en pourcentage et arrondie au nombre entier le pus proche et 
l’intervalle d’arrondissage est de 1 ; 

 
 

♦ Limite de plasticité (W P) : 
 

- la limite de plasticité (WP) est la teneur en eau conventionnelle d’un 
rouleau de sol qui se fissure au moment où son diamètre atteint 3,00 ±  
0,5 mm ; 

- WP est la moyenne arithmétique des teneurs en eau obtenues à partie de 
deux essais ; 

- la valeur de la limite de plasticité est exprimée en pourcentage et 
l’intervalle d’arrondissage est 1 ; 

- si la valeur s’écarte de plus 2% de la valeur moyenne, un nouvel essai est 
à effectuer ; 

 
 

♦ Indice de plasticité (I P) : 
 

- est la différence entre les valeurs des limites de liquidité et de plasticité ;  
 
 

♦ Procès-verbal d’essai :  
 

- le procès-verbal d’essai contient les informations minimales suivantes : 
- la référence à la norme NF P 94-051 ; 
- la provenance de l’échantillon : site, sondage, profondeur, date, etc. 
- le nom de la firme qui a réalisé l’essai, le numéro de dossier et la 

date d’essai ; 
- la limite de liquidité, la limite de plasticité et l’indice de plasticité ; 

- les couples de la valeur teneur en eau – nombre de chocs de la coupelle, 
ne sont pas fournis que sur demande ; 

- un exemple de procès-verbal d’essai est donné sur la page suivante : 
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II.4.  Travaux Pratique n° 4 : LA LIMITE DE RETRAIT  

 
              4. 1. Objectif visé : la détermination de la limite de retrait  (WR) qui est la 

teneur en eau pondérale conventionnelle de 
dessiccation d’un terrain remanié, au-dessous de 
laquelle le volume de l’échantillon est supposé ne plus 
varier. Cet essai est réglementé par la norme 
française : XP P 94-060-1. 

  
              4. 2. Durée du TP : 10 heures ; 
 
 
              4. 3. Matériel par équipe : 
                              
                            a) Equipement : 

 
- des bacs de décantation ; 
- une balance de portées maximale et minimale compatibles avec les 

masses à peser et telles que les pesés soient effectuées avec une 
incertitude de 1/1000 de la valeur de la masse de matériau pesée ; 

- une étuve de dessiccation : enceinte thermique ou étuve de dessiccation 
à température réglable à 105°C et 50°C ; de classe d’exactitude C, pour 
ce qui concerne uniquement la température ; 

- des coupelles d’au moins 50 cm3 de volume intérieure ; 
- des spatules et couteau à bord rectiligne ; 
- une plaque lisse en marbre ou en matériau d’état de surface équivalente ; 
- de l’eau déminéralisée ; 
- du mercure de masse volumique connue ; 
- un récipient (capsule, bêcher ou équivalente) rempli de mercure dans 

lequel est immerge la prise d’essai ; 
- un bac pour recueillir le mercure excédentaire ; 
- un aimant ; 
- un dispositif pour saisir la prise d’essai après son passage à l’étuve ; 
- des tamis dont un tamis à maille carré de 400 µm d’ouverture nominale ; 
- un dessiccateur ; 
- Note :  la manipulation du mercure doit se faire selon les règles sanitaires  
                et de protection de l’environnement en vigueur. 

 
4. 4. Description du TP :  

 
♦ A partir du passant au tamis de 400 µm d’un matériau, est constituée une pâte 

homogène à une teneur en eau voisine de sa limite de liquidité (WL) ; 
♦ L’essai consiste à déterminer sur une prise d’essai de volume connu (Vh) : 

- sa masse initiale (mh) ; 
- sa masse (md) et son volume (Vd) après dessiccation complète par 

étuvage ; 
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♦ La perte de volume de la prise d’essai entre son état saturé et son état sec est 
par convention égale au volume d’eau de masse volumique (pw) perdu jusqu’à 
la limite de retrait. 

♦ Dans ce cas la teneur en eau correspondant à la limite de retrait est : 
 
                                    mh – pw ( Vh – Vd) 
                          WR = -------------------------- ; 
                                             md 
 

♦ Il faut mentionner que le volume  (Vd) de la prise d’essai à l’état sec est 
déterminé par immersion dans un bac contenant du mercure de masse 
volumique connue. 

 
 
             4. 5.  Déroulement du TP : 
 

a) Préparation de l’échantillon : 
 

♦ Les opérations décrites ci-dessous sont à réaliser successivement : 
- après échantillonnage du sol et homogénéisation par brasage, une masse 

de matériau (m) est mise à imbiber dans un récipient d’eau à la 
température ambiante, pendant au moins 24 heures ; 

- cette masse (m) exprimée en grammes, doit être supérieure à 200 fois la 
dimension des plus grosse éléments du sol appréciée visuellement et 
exprimée en mm ; 

- de même elle doit être telle que le tamisât sont recueillis au tamis de 400 
µm donne au moins 200 g de particule solides ; 

- une fois imbibé, le matériau est tamisé par voie humide au tamis de 400 
µm et l’eau de lavage avec le tamisât sont recueillis dans un bac ; 

- après un durée de décantation d’au moins 12 heures, sans aucun additif 
destiné à accélérer le dépôt ni sans utilisation d’un procédé quelconque 
de centrifugation, l’eau claire du bac est siphonnée sans entraîner de 
particules solides ; 

- l’eau excédentaire est évaporée à une température ne dépassant pas 50° 
 

b) Préparation de la prise d’essai : 
 

♦ La totalité du tamisât est malaxée afin d’obtenir une pâte homogène et presque  
    fluide ; 
♦ Peser la coupelle de volume connu destinée à recueillir la pâte après l’avoir 

enduite très légèrement si nécessaire d’un produit évitant toute adhérence de 
la pâte à la coupelle. 

♦ Remplir la coupelle de pâte au moyen d’une spatule ; 
♦ Cette pâte est étalée en plusieurs couches afin d’éviter d’emprisonner des 

bulles d’air ; 
♦ Araser la coupelle ; 
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♦ L’opération est renouvelée de façon à obtenir au moins trois prises d’essai qui 
       peuvent être traitée simultanément si la quantité de matériau est suffisante ; 

 
c) Réalisation de l’essai et mesures : 

 
♦ Déterminer par pesage la masse de pâte emplissant la coupelle (mh) ; 
♦ Laisser dessécher la prise d’essai à l’air ambiant pendant au moins 12 heures 

avent de placer à l’étuve la coupelle et son contenu jusqu’à dessiccation 
complète, pour déterminer la teneur en eau conformément à norme : NF P 
94-050. 

♦ Une fois sèches et pesées, les prises d’essais sont retirées avec une extrême 
précaution des coupelles, parce que toute prise d’essai qui se désagrège est 
éliminé, et pour cette opération on utilise une plaque rigide  
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♦ Préparation : 
- remplir une capsule (1) de mercure (4) elle même placée au préalable 

dans un bac (2) contenant de l’eau (3), et araser le ménisque en plaçant 
la plaque (5) sur le récipient (1), avec les pointes pénétrant dans le 
mercure, comme est illustrée sur la figure suivante :  

 
- le mercure en excédent est recueilli dans le bac (2) ; 

 
♦ Mesures : 

- placer la capsule (1) de mercure dans un bac ne contenant que de l’eau ; 
- fixer la prise d’essai (6) sur les pointes de la plaque (5) et enfoncer la 

prise d’essai dans le mercure jusqu’à ce que la plaque arase le 
ménisque ; 

- peser le mercure (mHg) expulsé (7) lors de l’introduction de la prise d’essai 
 

d) Expression des résultats 
 

♦ Pour chaque prise d’essai, calculer la teneur en eau qui correspond à la limite 
de retrait, avec la formule suivante : 
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                                         mh – (Vh – Vd) x pw 

                              WR = --------------------------- - 1 ;          où on trouve : 
                                                 md 

                                     mHg 

                            Vd = -------- ; 
                                      pHg 
 
                           pw – est la masse volumique de l’eau à la température d’essai ; 
                           pHg – est la masse volumique du mercure à la température d’essai ; 

♦ Dans ce cas, la limite de retrait (WR) est la moyenne arithmétique des teneurs 
en eau déduites des trois prises d’essai et on peut utiliser un feuille de calcul : 

 
 

e) Procès-verbal d’essai : 
 

♦ Le procès-verbal d’essai de détermination de la limite de retrait doit faire 
apparaître les suivantes informations : 

- la référence au présent document, la norme : XP P 94-060-1 ; 
- la provenance du matériau : site, sondage, profondeur, date et mode de 

prélèvement ; 
- le nom de l’organisme qui a réalise l’essai, le numéro de dossier et la date 

d’essai ; 
- la valeur de la teneur en eau pondérale (WR) en pourcentage 

correspondant à la limite de retrait ; 
les observation liées à la réalisation de l’essai ainsi que les incidents et 
détails opératoires non prévus dans le présent document et susceptibles 
d’avoir une influence sur le résultat. 
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♦ On peut illustrer le principe de cet essai comme sur la figure suivante : 
 

 
 
 
 
 

 



Résumé de Théorie et 
Guide de travaux pratique 

MODULE 13 : RÉALISATION DES ESSAIS EN LABORATOIRE E T 
                        IN SITU DES SOLS 

 

OFPPT/DRIF/CDC /BTP                                                                  
 

84 

 
 

II.5.  Travaux Pratique n° 5 :     ESSAI PROCTOR  
 
              5. 1. Objectif visé : L’essai Proctor a pour but de déterminer la teneur en 

eau optimale, qui conduit à la force portante maximale, 
ce pour un sol donné et des conditions de compactages 
données. Cet essai est réglementé par la norme : NF P 
94-093/ 1997 

   
              5. 2. Durée du TP : 10 heures ; 
 
 
              5. 3. Matériel : 
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♦ L’appareillage spécifique comporte : 
- un socle de compactage constitué d’un bloc de béton présentant une 

surface plane horizontale d’au moins 30 X 30 cm et d’un épaisseur d’au 
moins 30cm ; 

- Deux modèles des moules : Proctor et CBR ; 
- Deux modèles de dames de compactage manuelles : Proctor normal et 

Proctor modifié ; 
- une règle à araser constitué par une lame en acier ; 
- les machines à compacter mécanisée (parfois, si elles répondent aux 

mêmes conditions d’essai) ; 
 

♦ Appareillage d’usage courant : 
- tamis d’ouverture de mailles carrées de dimensions nominales 5 mm et 20 

mm ; 
- balances dont les portées maximale et minimale sont compatibles avec 

les masses à peser et telles que les pesées soient effectuées avec une 
incertitude de 1/1000 de la valeur mesurée ; 

- une enceinte thermique ou un appareil de séchage pour déterminer la 
teneur en eau des matériaux selon une méthode normalisée ;  

- des récipients (ou des sacs) hermétiques permettant de conserver la 
teneur en eau des échantillons ; 

- un pulvérisateur à l’eau ; 
- éventuellement un malaxeur- désagrégateur mécanique dont le volume de 

la cuve est d’au moins 10 dm3 ; 
- un dispositif permettant d’extraire l’éprouvette hors du corps du moule ; 

 
 
               5. 4. Description du TP : 
 

♦ Cet essai permet de déterminer les caractéristiques de compactage d’un 
matériau, qui sont la teneur en eau optimale et la masse volumique sèche 
maximale ; 

♦ Selon l’énergie de compactage appliquée à l’éprouvette, on distingue l’essai 
Proctor normale et l’essai Proctor modifié, qui conduisent à des couples de 
valeurs différents ; 

♦ Cet essai s’applique aux matériaux lesquels la dimension des plus gros 
éléments (DMAX) ne dépasse 20 mm, qu’ils soient naturels traités avec le 
chaux et/ou des liants hydrauliques ; 

♦ Les caractéristiques de compactage Proctor sont des paramètres très utilisés 
pour identifier les matériaux et pour définir les spécifications de compactage 
qui leur sont applicables lorsqu’ils sont utilisés dans la construction des 
remblais et des couches de forme. 

♦ Ces caractéristiques peuvent perdre tout ou partie de leur signification 
lorsqu’elles sont déterminées sur des matériaux friables tels que : craies, 
marnes, schistes, grès et calcaires tendres, etc. en raison de la modification 
granulométrique inhérente au processus de compactage propre à l’essai ;  

♦  Dans ce cas l’essai nécessite une interprétation spécifique ; 
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♦ Le principe de ces essais consiste à humidifier un matériau à plusieurs teneur 
en eau et au compacter, pour chacune des teneurs en eau, selon un procédé 
et une énergie conventionnelle ; 

♦ Pour chacune des valeurs de teneur en eau considérées, on détermine la 
masse volumique sèche du matériau et on trace la courbe des variations de 
cette masse volumique en fonction de la teneur en eau ; 

♦ D’une manière générale cette courbe, appelé courbe Proctor, présente une 
valeur maximale de la masse volumique du matériau sec qui est obtenu pour 
une valeur particulière de la teneur en eau ; 

♦ Ce sont ces deux valeurs qui sont appelées caractéristiques optimales de 
compactage Proctor normale ou modifié, suivant l’essai réalisé. 

 
                     5. 5. Déroulement du TP : 
 

a) Préparation des échantillons soumis à l’essai – pr ise d’échantillon  
- la masse totale de matériau nécessaire à l’exécution d’un essai doit 

permettre de faire un prélèvement différent pour chaque point de la 
courbe Proctor, car il n’est pas autorisé de réutiliser le même matériau 
pour la détermination de plusieurs points de la courbe Proctor ; 

- elle varie entre 15 et 100 kg suivant la granulométrie du matériau et 
suivant que l’on cherche une détermination concomitante de ses 
caractéristiques de compactage, de son indice CBR après immersion 
et/ou de son Indice Portant Immédiat ; 

- le diagramme suivant précise ces masses et il s’agit de quantités 
minimales nécessaires à le déterminer de la courbe Proctor en 5 points : 
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b) Préparation des éprouvettes : 
 

- la totalité du matériau prélevé est, si nécessaire, séchée à l’air ou dans 
une étuve réglée à 50°C maximum jusqu’à un état hyd rique jugé 
suffisamment sec pour commencer l’essai ; 

- après séchage, le matériau est tamisé à 20 mm et seul le tamisât est 
conservé pour l’exécution de l’essai ; 

- le matériau est homogénéisé et divisé par appréciation visuelle en au 
moins cinq parts égales ; 

- les parts sont humidifies à une teneur en eau telle que les teneurs en eau 
des trois parts au moins  et quatre au plus soient réparties entre : 

                0,8 wOPN (ou OPM) et 1,2 wOPN (ou OPM) ;   
- après humidification, chaque part est conservée en boîtes ou sacs 

hermétiques durant un temps en fonction de l’argilosité du matériau pour 
parfaire la diffusion de l’eau ; 

- c’est à partir de chacun de ces parts que seront confectionnées les 
éprouvettes destinées à la détermination des points de la courbe Proctor ; 

- l’humidification de chacun de des parts du matériau constitue la phase 
plus délicate de l’essai ; 

 
c) Choix du type de moule : 

 
- est imposé par la granularité du matériau et d’utilisation envisagée des 

résultats de l’essai comme indiqué sur le diagramme suivant : 

 
d) Exécution de l’essai : 
 

             - les choix du type de moule et de la nature de l’essai à exécuter étant faits, 
on procède au compactage des éprouvettes humidifiées comme indiqué 
dans le tableau suivant : 
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- avant introduction du matériau dans le moule il y a lieu de : 
� solidariser : moule, embase et rehausse ; 
� lubrifier le cas échéant les parois du moule ; 
� placer le disque d’espacement au fond du moule CBR ; 
� placer éventuellement un papier-filtre ou un film plastique au fond du 

moule Proctor normal ou sur un disque d’espacement du moule CBR 
pour faciliter le démoulage ; 

- introduire alors la quantité de matériau pour que la hauteur de la première 
couche après compactage soit légèrement supérieure au tiers ou au 
cinquième de la hauteur du moule respectivement pour l’essai Proctor 
normal et pour l’essai Proctor modifié ; 

- compacter cette couche avec la dame correspondante en appliquant 
respectivement 25 ou 56 coups par couche suivant le schéma ci-dessous, 
et répéter l’opération autant de fois que l’exige le nombre de couche à 
réaliser ; 

- après compactage de la dernière couche, retirer la rehausse, le matériau 
doit dépasser du moule d’une hauteur d’un centimètre maximum ; 

-  cet excédent est arasé soigneusement au niveau du moule en opérant 
radialement du centre vers la périphérie du moule ; 

- si des éléments > 10 mm sont entraînés dans cette opération, en laissant 
des vides à la surface de l’éprouvettes, combler ceux-ci avec des 
éléments fins qui sont lissés avec la règle à araser ; 

- la figure suivante ne donne le mode du repartir des coups de compactage 
sur la surface de moule : 
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- peser l’ensemble du moule avec le matériau : 
� s’il n’est pas prévu de poursuivre l’essai par la détermination des 

Indices CBR ou IPI on procède ou démoulage de l’éprouvette, en 
extraite ensuite un échantillon représentatif pour en déterminer la 
teneur en eau ; 

� si à l’inverse, on prévoit la détermination concomitante de IPI, on 
procède immédiatement après le compactage au poinçonnement de 
l’éprouvette et puis à son démoulage et à sa dessiccation pour 
mesurer de sa teneur en eau ; 

� si on prévoit le détermination concomitante et d’IPI et de CBR après 
immersion, il convient de compacter deux éprouvettes identiques, la 
première servant à la déterminer de l’IPI et de la teneur en eau, la 
seconde étant mise en immersion 4 jours puis poinçonnée ; 

� enfin, si on prévoit seulement la détermination concomitante de 
l’indice CBR après immersion, l’éprouvette est mise en immersion 
immédiatement après son compactage et la teneur en eau de 
moulage est alors déterminée avec l’excédent de matériau pré 
humidifié inutilisé dans la confection de l’éprouvette ; 

- ces opérations sont répétées sur chacun des parts de matériaux pré 
humidifie dans les conditions décrites où paravent ; 

 
♦ Particularités applicables aux matériaux traités av ec de la chaux et/ou 

liant hydraulique :  
 
- pour déterminer les références de compactage d’un matériau avec de la 

chaux et/ou un liant hydraulique, préparer à partir de la prise d’essai du 
matériau non traité, des parts pré humidifiées et exécuter sur chacun 
d’elles les opérations suivantes : 
� dans le cas de chaux seule -  introduire la quantité de chaux 

correspondant au dosage visé et malaxer le mélange manuellement, 
ou plus avantageuse à l’aide d’une mouture dont la granularité est 
stabilisée et dont la teinte est homogène ; 

� conserver le mélange ainsi obtenu dans un conteneur (sac ou boîte) 
hermétique durant 1 h ± 10 minute à une température de 5 à 30°C ;  
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� à l’expiration de ce délai et en fonction de l’énergie de compactage 
(Proctor normal ou modifié) considérée, compacter le mélange 
conformément aux modalités décrites dans le présent paragraphe ; 

� dans le cas du traitement avec un liant hydraulique  seul – 
exécuter les mêmes opérations que pour le traitement à la chaux 
seule, à l’exception du délai de conservation qui est ramené à 15 min ; 

�  dans le cas d’un traitement mixte chaux plus liant : 
� procéder tout d’abord à la fabrication et à la conservation du mélange  

matériau chaux, comme décrit pour le traitement à la chaux seule, 
puis reprendre ce mélange pour le traiter avec le liant hydraulique, 
comme décrit pour le traitement avec un liant hydraulique seule ; 

� à l’expiration du délai de conservation avec le liant hydraulique de 15 
min maximum et en fonction de l’énergie de compactage (Proctor 
normal ou modifié) considérée, compacter le mélange conformément 
aux modalités décrites dans le présent paragraphe ;   

 
e) Expression des résultats : 

 
♦ Pour chaque éprouvette compactée il convient de calculer : 

- la teneur en eau ; 
- la masse de matériau sec contenu dans le moule ; 
- la masse volumique du matériau sec en tenant compte du volume réel du 

moule utilisé ; 
♦ Les valeurs des masses volumiques du matériau sec et des teneurs en eau 
correspondantes sont portées sur un graphique  ρρρρd = f (w%) : 
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♦ Le rapport des échelles est de 2%de teneur en eau pour 0,1 t/m3 de masse 
volumique ; 

♦ On trace en suite la courbe ajustée sur les points expérimentaux ; 
♦ Sauf dans le cas des matériaux très perméables, cette courbe présente un 

maximum dont les cordonnées sont dénommées respectivement masse 
volumique sèche optimum et teneur en eau Optimum Proctor Normal (OPN) ; 

♦ Ce résultat est exprimé à 0,01 t/m3 prés pour la masse volumique et à 0,1 
points prés pour la teneur en eau (exprimé en pourcentage) ; 

♦  Il convient de faire figurer également sur le graphique précèdent les courbes 
d’équation : 

 
                                 Sr x ρρρρs 
                        ρρρρd = ----------------   ;              où on trouve : 
                                             ρρρρs 

                                sr + w ------  
                                             ρρρρw 

 

                                 sr – 100 et 80%/m3 ; 
                      ρρρρw – 1 t/m3 ; 
                      ρρρρs – 2,70 t/m3 ; 
 
                  

f) Procès-verbal d’essai : 
 

♦ Le procès-verbal d’essai doit faire apparaître les informations minimales 
suivantes : 
- le nom de l’organisme qui a réalisé l’essai ; 
- la référence au présent document ; 
- l’identification de l’affaire (titre, numéro d’affaire, etc.) ; 
- l’identification de l’échantillon (date et lieu de prélèvement, numéro de 

sondage, profondeur) 
- la date de début de l’essai ; 
- le type d’essai réalisé (Proctor normal ou modifié) ; 
- le type de moule utilisé (Proctor ou CBR) ; 
- la méthode utilisé pour la détermination des teneurs en eau ; 
- les graphiques de la masse volumique sèche en fonction des teneurs en 

eau ainsi que la points expérimentaux ; 
- les courbes de saturation 80% et 100% et la valeur ( ρρρρs) retenue ; 
- le pourcentage de refus éventuel à 20 mm ou à 5 mm ; 
- les valeurs : 

- Masse volumique sèche : ρρρρdOPN ou ρρρρdOPM ; 
- Teneur en eau optimale correspondante : wOPN ou  

wOPM ; 
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♦ Les calculs de cet essai on peut le ramasser dans un feuille de calcul :  

 
 

g) Corrections pour les matériaux comportant moins 30% d’éléments 
de dimensions supérieures à 20 mm 

 
♦ Les formules de correction supposent que les éléments 20/D : 

- ne retiennent pas d’eau ; 
- occupent un volume  V = M / ρs ; 
- flottent dans la fraction fine du matériau ; 

♦ Dans ce cas les formules de corrections sont de suivante manière : 
                                                                              M 
                   w’ = w - ∆∆∆∆w ;          où :            ∆∆∆∆w = ------ x w ;    pour la teneur en eau ;  
                                                                              100 
 
 
                                                              ρρρρd 

       et :                            ρρρρ’d = ------------------------ ; pour la masse volumiq ue sèche  
                                                        m     ρρρρd 

                                                1 + ----- ( ----  - 1) 
                                                       100    ρρρρs 
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II.6.  Travaux Pratique n° 6 : CALIFORNIEN  BEARING   RATIO  (CBR)  
 
              6. 1. Objectif visé : le présent document décrit l’appareillage spécifique et 

les modalités du processus opératoire des essais 
permettant la détermination des grandeurs utilisées 
pour caractériser un sol ou un matériau élaboré, en tant 
que support ou constituant d’une structure de 
chaussée, comme : 

- indice CBR après immersion ; 
- indice CBR immédiat ; 

                                               et une grandeur utilisée pour évaluer l’aptitude d’un sol 
à supporter la circulation des engins de chantiers : 

                                                      -    indice portant immédiat (IPI) ;   
                                               Cet essai est fait après la norme : NF P 94-078. 
 
              6. 2. Durée du TP : 6 heures  
 
 
               6. 3. Matériel nécessaire : 
                              

a) Pour confectionner des éprouvettes : 
 

- le moule CBR ; 
- les dames ou machines de compactage Proctor normal et Proctor modifié  
- l’ensemble des accessoires (plaque de base, rehausse, disque 

d’espacement, règle à araser, etc.) ; 
- le matériel d’usage courant (balance, étuve, bacs, etc.) ; 
  

                        b)  Matériel de poinçonnement : 
  

- une presse d’une capacité efficace d’au moins 50 kN et possédant une   
      course d’au moins 10 mm ; 
- un poinçon cylindrique en acier de 49,6mm ± 0,1 mm de diamètre, soit    
     d’une section circulaire de 19,32 cm² ± 0,08 cm², et d’une dizaine de  
     centimètres de longueur minimum ; 
- un dispositif permettant l’enfoncement du poinçon dans le matériau à une 

vitesse de 1,27 mm/min. ± 0,1 mm/min. ; 
- un dispositif de mesure de l’enfoncement du poinçon garantissant la 

mesure avec une incertitude absolue maximum de 0,1mm ; 
- un dispositif de mesure des efforts de poinçonnement avec une capacité 

adaptée à l’effort mesuré et une précision de 1% ; 
 

c) Matériel de mise en immersion et de mesure du go nflement 
 

- un ou plusieurs bacs de hauteur suffisante pour assurer l’immersion 
complète de l’éprouvette, tout en ménageant au-dessous de chacune 
d’elle une lame d’eau d’au moins 10 mm de hauteur ; 

 



Résumé de Théorie et 
Guide de travaux pratique 

MODULE 13 : RÉALISATION DES ESSAIS EN LABORATOIRE E T 
                        IN SITU DES SOLS 

 

OFPPT/DRIF/CDC /BTP                                                                  
 

94 

 
 

- un disque dit « de gonflement », métallique ou en matière plastique de 
150 mm de diamètre et d’un poids n’excédant pas 300 g environ perforé 
sur toute sa surface par au moins 25 trous de 3 mm ± 1 mm de diamètre, 
uniformément répartis ; 

- ce disque comporte perpendiculairement en son centre, une tige de 
hauteur réglable, permettant à réaliser la mise au zéro du dispositif de 
mesure du gonflement, avant la mise en immersion ; 

- une série d’au moins trois surcharges constituées chacune d’un disque de 
150 mm ± 1 mm de diamètre extérieur comportant un évidemment central 
cylindrique de Φ 54 mm ± 1 mm permettant le passage aisé du poinçon et 
avec la masse de chaque surcharge de 2,3 kg ± 0,1 kg ; 

- les surcharges peuvent être réalisées en deux pièces par sectionnement 
du disque défini précédemment suivant un plan diamétral afin de faciliter 
leur mise en place sur l’éprouvette et autour du poinçon ; 

- un dispositif permettant la mesure du gonflement avec une incertitude 
absolue maximum 0,01 mm et la plaque de mesure doit être de 20 mm 
minimum ; 

 
       
                  6. 4. Description du TP : 
 

♦ Cet essai s’applique aux sols, matériaux rocheux, sous-produits industriels à 
condition que la proportion des éléments avec Dmax = 20 mm ne dépasse 30% 
et aussi à ces mêmes matériaux lorsqu’ils sont mélangés avec différents 
produits tels que chaux aérienne, liants hydrauliques ou pouzzolaniques, fibres, 

♦ Le principe général de l’essai consiste à mesurer les forces à appliquer sur un 
poinçon cylindrique pour le faire pénétrer à vitesse constante dans une 
éprouvette de matériau ; 

♦ Les valeurs particulières des deux forces ayant provoqué deux enfoncements 
conventionnels sont respectivement rapportées aux valeurs des forces 
observées sur un matériau de référence pour les mêmes enfoncements ; 

♦ L’indice recherché est défini conventionnellement comme étant la plus grande 
valeur, exprimée en pourcentage, des deux rapports ainsi calculés ; 

♦ Les valeurs des paramètres – section  du poinçon, vitesse d’enfoncement, 
enfoncement conventionnel, forces observées sur le matériau – sont 
normalisées et précisées en précédant ; 

♦ Les indices CBR et IPI ne constituant pas des caractéristiques intrinsèques 
d’un sol, mais ces grandeurs dépendent en partie de la nature du sol 
(granularité et plasticité) et elles dépendent aussi de sa teneur en eau de sa 
masse volumique sèche et de son dégrée de saturation, qui sont 
caractéristiques d’état, celle-ci étant fonction des conditions de mise en œuvre 
et d’environnement ;    

♦ Donc l’indication de toute valeur d’un indice CBR ou IPI d’un matériau n’a de 
sens que si elle est assortie des caractéristiques d’état du sol prises en 
considération dans la confection de l’éprouvette ;  
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                 6. 5. Déroulement du TP : 
 

a) Confection des éprouvettes : 
 

♦ Il convient tout d’abord de choisir les différents ensembles de conditions d’état 
du sol – masse volumique sèche, teneur en eau, état de saturation – pour 
lesquels on veut réaliser l’essai ; 

♦ Lorsque la dimension maximale des éléments du sol à étudier est inférieure à 
20 mm, l’intégralité du sol est soumise à l’essai ; 

♦ Si le sol contient des éléments supérieurs à 20 mm dans une proportion 
inférieure à 30%, ils sont éliminés par tamisage et l’essai est alors réalisé sur la 
fraction restante ; 

♦ Pour chaque ensemble de conditions d’état considéré, il convient de préparer 
5,5 kg minimum de matériau dans le cas où l’on recherche l’indice CBR 
immédiat et 7,0 kg minimum dans le cas où l’on recherche l’indice CBR 
immersion ; 

♦ On procède ensuite à la préparation du sol et au compactage dans les moules 
suivant les modalités décrites ; 

♦ Dans le cas où l’on détermine l’indice CBR immersion, la teneur en eau de 
confection de l’éprouvette est déterminée à partir du surplus de matériau, selon 
une des méthodes normalisées ; 

♦ Le moule contenant l’éprouvette est ensuite désolidarisée de sa plaque de 
base, retourné pour que la face supérieure de l’éprouvette de retrouve en 
contact avec l’embase et celle-ci soit alors à nouveau solidarisé avec le moule ; 

♦ On procède à l’extraction du disque d’espacement puis à l’exécution du 
poinçonnement ou la mise en immersion selon l’indice recherché ; 

 
b) Exécution du poinçonnement : 

 
♦ Les modalités d’exécution du poinçonnement différent selon que l’on détermine 

IPI ou CBR : 
♦ Si l’objet de l’essai est la détermination de l’ind ice IPI : 

- placer ensemble : embase, moule, éprouvette sur la presse, en position 
centrée par rapport au piston de poinçonnement de la manière suivante ; 

- mettre en contact la surface supérieure de l’éprouvette avec le piston ; 
- initialiser les dispositifs de mesure des forces et des enfoncements ; 
- exécuter le poinçonnement en maintenant la vitesse de pénétration à 1,27 

mm/min. ± 0,1 mm/min. ; 
- établir la courbe effort – déformation correspondant, au moins, aux 

enfoncements de 1,25 mm ; 2 mm ; 2,5 mm ; 5 mm ; 7,5 mm ; 10 mm ; 
- déterminer la teneur en eau de l’éprouvette selon une des méthodes 

normalisées ; 
♦ Si l’objet de l’essai est la détermination de l’ind ice CBR immédiat : 

- interposer deux surcharges dans le volume libéré par le disque  
d’espacement ; 
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- s’il est prévu que la contrainte apportée par la chaussée sur le sol sera 
supérieure aux 4,6 kg des surcharges ainsi constituées, il y a lieu d’ajouter 
autant de surcharges que nécessaire ; 

- L’ensemble : moule, plaque de base et surcharges est alors posé sur la 
presse et on exécute ensuite le poinçonnement comme indique 
précédemment ; 

 
♦ Si l’objet de l’essai est la détermination de l’ind ice CBR immersion :  
 

- positionner le disque de gonflement sur l’éprouvette avant mettre en place 
les surcharges comme indiquées précédemment ; 

- mettre en place et initialiser le dispositif de mesure de gonflement ; 
- immerger l’ensemble de sorte que l’éprouvette soit recouverte par une 

hauteur d’eau d’au moins 20 mm et qu’une lame d’eau au moins 10 mm 
soit présente sous le moule, comme sur la figure suivante : 

 
- après quatre jours d’immersion  (± 2 heures), relever la valeur de 

gonflement total atteint ; 
- retirer le moule et l’éprouvette du bac à immersion et après égouttage, 

exécuter le poinçonnement comme indiqué précédemment ; 
 

c) Calculs et résultats : 
 

♦ On calcule les deux valeurs suivantes : 
 
              Effort de pénétration à 2,5 mm d’enfoncement (en kN )   x 100 ; 
                                                              13,35 
 
              Effort de pénétration à 5 mm d’enfonc ement (en kN)      x 100 ; 
                                                        19,93 
 

♦ L’indice recherché est par convention la plus grande de ces deux valeurs ; 
♦ Si nécessaire, faire une correction d’origine comme sur la figure suivante ; 
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d) Procès-verbal : 
 

♦ Le rapport d’essai doit comporter les informations minimales suivantes : 
- le nom de l’organisme qui a réalisé l’essai ; 
- la référence à la présente norme ; 
- l’identification de l’affaire (titre, numéro,) ; 
- l’identification de l’échantillon (date et lieu de prélèvement, numéro de 

sondage, profondeur,) ; 
- la date du début de l’essai ; 
- la méthode utilisée pour la détermination des teneurs en eau ; 

♦ L’indice recherché étant déterminé, on précise sur la feuille d’essai : 
- s’il s’agit de IPI, CBR immédiat ou CBR immersion ; 
- la masse volumique sèche de l’éprouvette, exprimée en valeur absolue et 

en pourcentage de la masse volumique sèche maximum Proctor normal 
ou modifié du sol ; 
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- la teneur en eau de confection de l’éprouvette, exprimée en valeur 
absolue et en pourcentage de la teneur en eau Proctor optimum normal 

                    (OPN) ou modifié (OPM) du sol ; 
- dans le cas de l’indice CBR immersion on précise en outre la teneur en 

eau après immersion de l’éprouvette et la valeur de la déformation de 
l’éprouvette G, exprimée en pourcentage : 

 
                                   ∆∆∆∆h 
                           G = --------  x 100 ; 
                                     h 
 
 

e) Mode d’interprétation – étude CBR : 
 

♦ La portance d’un sol dépendant considérablement de ses caractéristiques 
d’état, une valeur particulière d’un indice CBR correspondant à une masse 
volumique sèche, une teneur en eau, un dégrée de saturation donnés ne permet 
pas en général de préjuger valablement du comportement de ce sol, en tant que 
support d’une chaussée ; 

♦ En effet, dans ce fonctionne l’état réel dans lequel il risque de se trouver peut 
varier dans un assez large plage, compte tenu des aléas des conditions 
hydriques et de mise en œuvre ; 

♦ Pour pouvoir proposer une interprétation qui soit fondée, il est plus souvent 
indispensable de déterminer les valeurs des indices CBR du sol pour un 
ensemble de conditions d’état balayant le domaine couvert par les aléas précités. 

♦ Il convient alors d’exécuter une étude CBR selon le processus décrit ci –après : 
 

� Choix des conditions de masse volumique sèche – on doit choisir trois 
énergies de compactage : 

- l’énergie Proctor modifié, 
- l’énergie Proctor normal, 
- une énergie réduite, correspondant à environ 25% de l’énergie 

Proctor normal ;  
� Choix de teneurs en eau – ils sont cinq teneurs en eau répartie dans une 

plage couvrant l’étendue des teneurs en eau possible du sol, sont choisies 
dans le cas de chantier considéré ; 

� Choix des conditions d’état de saturation – en absence de données fiables 
sur les teneurs en eau d’équilibre du sol la chaussée, on adopte l’état de 
saturation obtenu après quatre jours d’immersion ; 

� Les valeurs d’indice CBR immersion – trouvées pour les 3 x 5 = 15 couples 
teneur en eau – masse volumique sèche, sont alors portées sur deux 
graphes, tels que ceux représentés en figures suivantes : 

- sur le graphe de la première figure on porte les différentes valeurs de la 
masse volumique sèche et de la teneur en eau pour les trois énergies de 
compactage considérées ; 
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- sur le graphe de la deuxième figure on porte en correspondance de 
l’échelle des teneurs en eau du graphe de la première figure, les valeurs 
de l’indice CBR immersion ; 

 
 
- enfin, on reporte sur le graphe de la première figure  le réseau des 

courbes iso-CBR après immersion, il est immédiatement possible 
d’évaluer les variations de la portance CBR du sol, correspondant à des 
fourchettes réalistes de variation de ses caractéristiques d’état une fois 
mis en œuvre et par suite de définir un indice de dimensionnement de la 
structure, tenant compte des risques admis et des prescriptions imposées 
par le concepteur. 
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II.7.  Travaux Pratique n° 7 : ESSAI  DE  SEDIMENTO METRIE 
 
              7. 1. Objectif visé : la présente essai a pou objet la détermination de la 

distribution pondérale de la taille des particules fines 
d’un sol. Il spécifie l’appareillage nécessaire et fixe le 
mode opératoire à respecter et précise les résultats à 
présenter. Cet essai est réglementé par la norme NF P 
94-057. 

    
              7. 2. Durée du TP : 6 heures ; 
 
 
              7. 3. Matériel nécessaire : 
                              
                            a) Pour la préparation du sol : 

- une balance dont les portées maximale et minimale sont compatible avec 
les masses à peser et telle que pesées sont effectuées avec une 
incertitude de 1/1.000 de la valeur mesurée ; 

- un tamis à maille carrée de 80 µm d’ouverture et de diamètre supérieur ou 
égal à 250 mm ; 

-  un bac non altérable et de dimensions minimales 60 x 40 x 12 cm pour 
recueillir le tamisât ; 

- une enceinte thermique ou une étuve de dessiccation à température 
réglable à 105°C et 50°C, de classe d’exactitude C ; 

 
                b) Pour essai : 
- un mortier de 20 cm de diamètre minimal avec son pilon en matériau 

souple pour séparer les particules passées au tamis de 80µm 
d’ouverture ; 

- un agitateur mécanique avec son récipient, la vitesse de rotation de 
l’agitateur doit pouvoir être réglée jusqu’à 10.000 rot/min. et il doit être de 
type « plongeant », c’est-à-dire que l’arbre support de la palette rotative 
est introduit dans le récipient contenant la solution et ce récipient doit 
avoir une contenance minimale de 600cm3 ; 

- un mélange d’eau distillée ou déminéralisée d’un floculant  pour imbiber 
puis disperser l’échantillon ;  

- ce mélange est constitué à partir de 440 cm3 d’eau distillée ou 
déminéralisée et de 60 cm3 d’une solution à 5% d’hexamétaphosphate de 
sodium, préparée et conservée à l’abri de la lumière depuis moins d’un 
mois ; 

- deux éprouvettes cylindriques en verre transparente, graduées et d’une 
contenance minimale de 2.500 cm3, avec un diamètre intérieure de 85 
mm ; 

- une réserve de 4.000 cm3 d’eau distillée ou déminéralisée ; 
- un agitateur manuel pour homogénéiser la suspension avant 

essai comme sur la figure suivante : 
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- un densimètre avec une exactitude de 0,0005 et une plage d’utilisation de 

0,995 0 à 1,030 0. 
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- un thermomètre de mesure de la température avec une exactitude de 

0,5°C et une plage d’utilisation de 10 à 35°C ;  
- un chronomètre qui doit permettre un affichage de la mesure du temps à 

la seconde prés ; 
- un thermomètre de la salle d’essai, qui doit être placé en permanence 

dans la salle d’essai ; 
 

            7. 4. Description du TP : 
 

♦ Cet essai s’applique aux éléments d’un sol naturel passant à travers le tamis à 
maille carrée de 80 µm d’ouverture ; 

♦ Les particules de taille inférieure à 1 µm ne peuvent être différenciées par cet 
essai ; 

♦ L’analyse granulométrique par sédimentation est un essai géotechnique qui 
complète l’analyse par tamisage d’un sol et qui peut être nécessaire à sa 
description et à sa classification ; 

♦ Le principe de cet essai consiste à utiliser le fait que dans un milieu liquide au 
repos, la vitesse de décantations des grains fins à très fins est fonction de leur 
dimension ; 

♦ La loi de Stokes donne, dans le cas des grains sphériques de même masse 
volumique, la relation entre le diamètre des grains et leur vitesse de 
sédimentation ; 

♦ Par convention, cette loi est appliquée aux éléments d’un sol pour déterminer 
des diamètres équivalents de particules ;     

♦ Les particules inférieures à 80 µm séparées du reste du sol par tamisage sont 
mises en suspension dans l’eau additionnée d’un défloculation et les particules 
sédimentent à différentes vitesses en relation avec leur taille ; 

♦ Au moyen d’un densimètre est mesurée l’évolution dans le temps de la masse 
volumique de la solution et la profondeur d’immersion de l’appareil ; 

♦ La distribution pondérale de la taille des particules est calculée à partir de ces 
données ; 

 
  
               7. 5. Déroulement du TP :     
 

a) Préparation de la prise d’essai 
♦ Le tamisât, au tamis de 80µm, de l’échantillon de sol, préparé selon la norme  
       NF P 94-056 est recueilli avec son eau de lavage dans un bac ; 
♦ Le tout est mis à décanter et une fois redevenu claire, l’eau du bac est 

siphonnée sans entraîner d’éléments fins ; 
♦ Le bac et son contenu sont ensuite placés dans une étuve ; 
♦ Conventionnellement, l’évaporation de l’eau est considérée comme achevée si 

la masse du matériau contenu dans le bac ne varie pas plus de 2 /1.000 entre 
deux pesées successives effectuées immédiatement après la sortie de l’étuve ; 

♦ L’intervalle entre deux pesées est au minimum : 
- de 4 heures dans le cas d’un étuvage à 105°C ; 
- de 8 heures dans le cas d’un étuvage à 50°C ; 
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♦ Sur le tamisât séché, désagrégé avec le pilon dans le mortier et puis 
homogénéisé, prélever une prise d’essai de 80 g ± 10 g ; 

♦ Introduire la prise d’essai dans le récipient utilisé avec l’agitateur mécanique,   
ajouter 500 cm3 du mélange décrit antérieure et garder à la température 
ambiante ; 

♦  Laisser imbiber pendant au moins 15 heures à la température ambiante ; 
♦ la prise d’essai est dispersée dans la solution d’eau et de défloculation au 

moyen de l’agitateur mécanique qui doit fonctionner pendant 3 minutes à 
10.000 rot/min. 

♦ Verser la suspension dispersée dans une éprouvette d’essai immédiatement 
après la fin de l’agitation mécanique ; 

♦ Rincer le récipient ainsi que l’arbre et les palettes de l’agitateur avec l’eau 
distillée ; 

♦ Le liquide de rinçage est recueilli dans l’éprouvette afin d’éviter de perdre une 
partie de l’échantillon de sol lors du transfert ; 

♦ Compléter par l’eau distillée à la température ambiante jusqu’à 2.000 cm3 ; 
♦ Verser 2.000 cm3  de la même eau distillée dans une seconde éprouvette 

témoin et y plonger le thermomètre et le densimètre parfaitement propres ; 
♦ Agiter vigoureusement verticalement la suspension au moyen de l’agitateur 

manuel pour obtenir une concentration uniforme sur toute la hauteur de 
l’éprouvette ; 

♦ Retirer l’agitateur manuel et déclencher au même moment le chronomètre : par 
convention il s’agit du début de l’essai ; 

♦ Plonger le densimètre avec précaution dans la suspension immédiatement 
après le déclenchement du chronomètre : 
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♦ Faire les lectures depuis le début de l’essai aussi longtemps que nécessaire, aux 

temps suivent : 0,5 ; 1 ;2 ;5 ;10 ;20 ;40 ;80 ;240 ;1440 minutes ; 
♦ Noter à chaque lecture la densité au sommet du ménisque comme sur la figure : 

 
♦ Procéder aux trois premières lectures à 0,5 ;1 et 2 min. sans retirer le densimètre 

de la solution ; 
♦ A partir de la troisième lecture, retirer le densimètre de la solution après chaque 

mesure, le nettoyer puis plonger dans l’éprouvette d’eau distillée ; 
♦ A partir de quatrième lecture plonger le densimètre avec précaution dans la 

solution au minimum 30 secondes avant la mesure ; 
 

b) Expression des résultats : 
 
♦ Toutes les lectures sont notées dans une feuille de calcul de la suivante forme : 

 
 

♦ Pour chaque série de lectures, le pourcentage pondéral d’éléments inférieurs 
ou égaux à D  contenus dans la suspension et le diamètre équivalent D des plus 
grosses particules non sédimentées sont déterminés en suivant la procédure 
définie ci-après : 

 
                         Vs             Ps                Pt 
                 P = ------  X  --------- X  Pw (------- - 1) ;              où on trouve : 
                          M        Ps - Pw                    PW 
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                      P – est le pourcentage des particules de diamètre inférieur ou égal à D ; 
                    Vs – est le volume de la suspension ; 
                    m – est la masse volumique de sol sec prélevée sur le tamisât à 80µm ; 
                    Ps – est la masse volumique des particules solides ; 
                    Pw – est la masse volumique de l’eau distillée à la température d’essai ; 
                    Pt – est la masse volumique de la suspension au temps (t) ;  
 

♦ La masse volumique des particules solides du sol  (Ps) – est déterminée 
conformément à la norme  NF P 94-054 et cette valeur doit être utilisée et notée 
dans le procès-verbal. 

 
♦ La masse volumique de la suspension à l’instant (t)  – est obtenue à partir 

de la formule suivante : 
 
             Pt = Rc x Pw = (R + Ct + Cm + Cd) x Pw ;        où on trouve : 
 
                    Rc – est la lecture corrigée du densimètre à l’instant ; 
                    R – est la lecture du densimètre (sommet du ménisque) à l’instant ; 
                    Ct – est la correction due aux variations de température en cours d’essai 
                    Cm – est la correction due au ménisque ; 
                    Cd – est la correction due au défloculant ; 
                    Ct , Cm ,Cd – sont des facteurs obtenus lors de l’étalonnage de  
                             l’appareillage ; 
 

♦ Le diamètre équivalent (D)  – des plus grosses particules non sédimentées 
    à l’instant  (t) est calculé comme suit : 

 
                               1        18ηηηη         Ht      0,5 

                      D = ( --- x ---------- x ----- )          ;         où on trouve : 

                               g     Ps - Pw            t 
 
                            ηηηη - est la viscosité dynamique de la solution à l’instant ; 
                            Ps – est la masse volumique des particules solides ;  
                            Pw – est la masse volumique de l’eau distillée à la température  
                                    d’essai (θθθθ), et conventionnellement on prend : 

- Pw = 999 kg/m3 si on a 12°C <  θθθθ < 18°C ; 
- Pw = 998 kg/m3 si on a 18°C <  θθθθ < 24°C ; 
- Pw = 997 kg/m3 si on a 24°C <  θθθθ < 30°C ; 

                            g – est l’accélération de la pesanteur ; 
                            Ht – est la profondeur effective du centre de poussée du  
                                   densimètre à l’instant (t) ; 
                             t – est le temps écoulé depuis le début de l’essai ;  
   

♦ La viscosité dynamique de la solution ( ηηηη) – est déterminée par l’aide de la 
relation suivante : 
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                                               0,00179 
                                      ηηηη = -----------------   ;                      où on trouve :       
                                         1 + ααααθθθθ + ββββθθθθ² 
 
                                  ηηηη - est la viscosité dynamique en poiseuille ; 
                                  θθθθ - est la température exprimée en dégrée Celsius de  
                                        l’éprouvette témoin à l’instant (t) ; 
                                  αααα - est égale à 0,003368 ; 
                                  ββββ - est égale à 0,00022 ; 
 

♦ La profondeur effective du centre de poussée  – est déterminée avec l’aide  
     de la relation suivante : 
 
                Ht = H – 100 x H1 x (R + Cm – 1) + Hc ;   où on trouve : 
 
                            Ht – la profondeur effective du centre de la poussée du  
                                   densimètre à l’instant (t) ;   
                            H – est la distance séparant le milieu du bulbe du densimètre de       

la graduation 1,000 ;  
                            H1 – est la distance séparant la graduation 1,000 de la 

graduation 0,010 ; 
                            Cm – est la correction due au ménisque ; 
                            Hc – est le déplacement du niveau de la solution lié à 

l’introduction du densimètre dans l’éprouvette d’essai ; 
 
♦ La hauteur de déplacement de la solution due au den simètre – pour le 

calcul de la profondeur effective du centre de poussée on détermine la 
hauteur de déplacement de la solution due à l’introduction du densimètre dans 
l’éprouvette d’essai de la manière suivante : 
- pour les premières trois lectures on prend par convention  Hc = 0 ; 
- à partir de la quatrième lecture on adopte par convention : 

                                                      Vd   
                                   Hc = 0,5 x ------ ;          où on trouve : 
                                                       A      
 
                                    Hc – la hauteur de déplacement de la solution au densimètre ; 
                                    Vd – est le volume de densimètre ; 
                                     A – est l’aire de la section droite de l’éprouvette d’essai ; 
                                    Vd et A  étant caractéristiques obtenues lors de l’étalonnage de 

l’appareil ; 
 

♦ Procès-verbal d’essai – doit contenir au minimum les informations 
suivantes : 

- la référence de la présente norme ; 
- l’identification de l’essai (origine de l’échantillon, numéro de dossier, date) 
- le nom de la firme qui a réalisé l’essai ; 
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- le pourcentage de passant au tamis à maille carrée de 80 µm ; 
- la masse volumique des particules solide su sol testé ; 
- les caractéristiques du densimètre et d’éprouvette ; 
- les mesures de la densité et de température avec le facteur correcteur Ct ; 
- les résultats du calcul du pourcentage (p) et du diamètre équivalent (D) ; 
- le pourcentage ramené à la masse initiale du tamisât du sol dans le cas 

d’une analyse granulométrique selon la norme NF P 94-056 ; 
♦ La distribution de la taille des particules doit être présentée sous forme 
graphique sur un papier semi-logarithmique sur lequel la taille des particules en 
mm sera portée en abscisse et leur pourcentage pondéral en ordonnée comme 
sur la figure suivante : 
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EVALUATION DE FIN DE MODULE 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

QUESTIONS 
 

BAREME 
 

 
1. Quels sont les trois possibles origine des roches ? 
 
2.  Enumérer les types des roches sédimentaires meubles ? 
 
3.  Quelles sont les formations superficielles des terres ? 
 
4.  Décrivez la classification des sols donnée  d’Attenberg ? 
 
5. Quelles sont les phases d’une reconnaissance de sol ? 
 
6.  Enumérer les essais des sols en situ ? 
 
7. Quels sont les essais des sols en laboratoire? 
 
 
 
                                                     Total : 
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REPONSES 
 

BAREME 
 

 
1. On reconnaît classiquement trois origines possibles aux  
      roches de l’écorce terrestre : 

� Les roches magmatiques  – qui proviennent de la 
cristallisation d’un magma de haute température, dont le 
facteur déterminant est la vitesse de cristallisation ; ce 
sont des roches d’origine profonde ; 

� Les roches métamorphiques  – qui la conséquence de la 
transformation des roches sédimentaires ou magmatiques 
sous l’effet de température élevées, de fortes pressions 
et/ou d’apports chimiques d’origine profonde ; 

� Les roches sédimentaires  – sont le résultat du dépôt 
dans des milieux aqueux (mer, laque, lagune, etc.) de 
sédiments varient ; ce sont des roches d’origine 
superficielle ;     

      2. Roches meubles  – après la dimension de leurs grains est : 
- le ballast  – qui comporte des blocs anguleux, soit 

des galets arrondis, souvent associé à des 
graviers ; 

- les sables – sont constitués essentiellement des 
grains des quartz, minéral inaltérable ; 

- les limons, vases et boues – sont constituées 
d’un mélange de très fins grains de quartz et de 
cristallites argileux , y sont mêlés, dans le cas de 
limons, des colloïdes ferrugineux et dans le cas 
des vases des matières organiques et humiques ; 

- les argiles – sont constituées de cristallites 
appartenant à des espèces minérales différentes : 
kaolinite, illite, montmorillonite,  qui sont toutes des 
silicoaluminates, 

 3. Les principales formations superficielles  des terres sont : 
- la terre végétale, 
- la tourbe, 
- les vases, 
- les alluvions, 
- les moraines, 

  4. La classification des sols la plus répandue est celle  
     d’Atterberg, basée sur une progression géométrique : 
            - les blocs rocheux :                           d > 200 mm, 
            - les cailloux :                           200 < d <   20 mm, 
            - les graviers :                            20 < d <     2 mm, 
            - les sables gros et fins :              2 < d <0,020 mm, 
            - les silts :                                0,02 < d < 0,002 mm, 
            - les argiles :                          0,002 < d < 0,2 µm, 
            - les colloïdes :                                    d < 0,2 µm, 
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5. La reconnaissance du sol comporte généralement les phases 
    suivantes : 

♦ une reconnaissance générale par tous documents tel que : 
cartes, plans,  

♦ une reconnaissance superficielle par une visite du site, 
♦ des reconnaissances géophysiques, 
♦ des reconnaissances profondes de la nature des couches, 
♦ des essais in situ pour caractériser les couches portantes, 
♦ des essais de laboratoire 

6. Les essais des sols in situ sont : 
♦  L’essai à la table 
♦ L’essai à la plaque (ou à la vérin). 
♦ L’essai au scissomètre (ou vanne-test) 
♦ L’essai pressiométrique (ou pressiomètre Ménard) 
♦ L’essai de pénétration dynamique 
♦ L’essai de pénétration statique 
♦ L’essai de pénétration normalisé (SPT) 
♦ L’essai de perméabilité 
♦ L’essai d’eau ponctuelle type Lefranc 
      7. Les essais des sols en laboratoire sont : 

♦ Prélèvement d’échantillons. 
♦ Masse volumique apparente d’un sol en place. 
♦ Les limites d’Atterberg 
♦ La limite de retrait  
♦ Essai Proctor  
♦ Essai C.B.R. (Californien Bearing Ratio) 
♦ Essai de sédimentométrie 

 
 
 
Total : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

2/10 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2/10 
 
 
 
 
 
 
 
 
2/10 
 

 
10/10 

 
 



Résumé de Théorie et 
Guide de travaux pratique 

MODULE 13 : RÉALISATION DES ESSAIS EN LABORATOIRE E T 
                        IN SITU DES SOLS 

 

OFPPT/DRIF/CDC /BTP                                                                  
 

111

 
 
 
 

LISTE BIBLIOGRAPHIQUE 
 

 
 
 
 
 
 
 
N° 

 
AUTEUR 

 
TITRE 

 
EDITION 

 
 

1 
 

Maurice Cassan 
 

Les essais d’eau dans le reconnaissance 
des sols 

 
1984 

 
2 

 
M. Yu. Abelev 

 
Bases d’élaboration des projets sur les sols 

loessiques affaissables 

 
1986 

 
3 

 
Francise Gorisse 

 
Essais et contrôle des bétons 

 
1978 

 
4 

 
Denis Tremblay 

 
Bétons de ciment 

 
1983 

 
5 

 
D. Didier 

 
Précis de chantier 

 
1994 

 
6 

 
René Vitone 

 
Bâtir 

 
1999 

 
7 

 
Emile Olivier 

 
Sols et fondations 

 
1971 

 
8 

 
Henri Cambefort 

 
Reconnaissance des sols 

 
1983 

 
9 

 
AFNOR 

 
Recueil des normes françaises 

Tome : Fouilles et terrassements 

 
1984 

 
10 

 
R. Lauchon 

 
Cours de laboratoire : 

Granulats, bétons, sols 

 
1983 

 
11 

 
R. Lauchon 

 
Cours de laboratoire : 

Granulats, bétons, sols 
Edition 2 

 
 

1989 

 
 


